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MEMOIRE
POUR les Doyen & Doreurs de la Faculté de Théo, 

logie de Reims, Appellans comme d’abus du Man
dement de M. l' Archevêque de Reims, en datte du 

5. Octobre 1716. portant condamnation du Témoi
gnage de la Verite dans l'Eglise , & d’une Ordonnance 
en datte du 20. Mars 1717. portant injonction, sous 
peine d’excommunication, de recevoir la Const i  
tution Unigenitus.

CONTRE Messire François de Mailly , Archevêque 
Duc de Reims , premier Pair de France , Intime.

S SI on devoit juger de la Faculté de Theologie de Reims 
par les traitemens qu’elle essuye depuis quelques années,

0n auroit lieu de croire quelle est extrêmement coupable» 
Elle ne peut se dispenser d’en faire ici un simple récit , afin 
qu'on voye quelle a été la suite des faits, combien elle a eu de 
patience,&, de modération , les raisons qui l’ont forcée à re
garder les Mandemens dont elle se plaint comme renfermans 
la diffamation , & la nécéssité où elle s’est trouvée, de se pour
voir enfin par les voyes de Droit.

A peine M. de Mailly estoit - il nommé Archevêque de 
Reims, que le Sieur Gillot Professeur de Theologie , & qui 
estoie actuellement Syndic , fut relegué aux extremitez du 
Royaume. A ce Docteur qui avoit travaillé utilement pen
dant 22. ans pour la Faculté &, pour le Diocese , & en qui 
elle n’avoit reconnu qu’un grand zele , joint à beaucoup de 
capacité & de pieté , fut substitué un Professeur étranger. 
Mous ne dirons rien de ses qualitez personnelles , ni de sa
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4  Theologie. Nous nous contenterons d’observer qu’il ne peut 
être regardé que comme intrus , jusqu’à ce que le Sieur 
Gillot ait esté canoniquement destitué , ou qu’il ait fait une 
démission dans les formes. On fit entendre au P. Fleury Cha
noine Regulier, qui estoit l’autre Professeur, qu’il seroit bien 
de se retirer, & le sieur le Roux mis en sa place » vint ensei- 
gner les opinions qui ont fait tant d’horreur.

La plupart des Docteurs qui passoient pour erre plus atta- 
chez aux sentimens, que la Faculté a de tout temps embrassez 
comme étant ceux de l’Eglise , furent exceptez du nombre 
de ceux à qui on rendit des pouvoirs de prêcher & de con
fesser , après une Ordonnance qui annonçoit que M. Arche- 
vêque ne vouloit confier les clef s que sur des témoignages qui 
pûssent rassurer sa conscience justement allarmée ; parce que ce 
saint Minstere demande... une dottrine faine ; car , ajoûtoit- 
on , c'est principalement parla voie de la direction que s'insi- 
nuent l'erreur, les nouveautez, les maximes dangereuses.  
Il fut défendu aux Bacheliers , aux jeunes Clercs , aux Eleves 
& aux Superieurs même du Seminaire.de consulter ces Doc_ 
teurs, de les voir , de leur parler , & ce fut dèslors une inca
pacité certaine pour les Ordres sacrez, & un crime des plus ir- 
remissibles auprès de M. l’Archevêque, que d’avoir la moin
dre liai son avec eux.

Ses Grands Vicaires, attentifs à inquieter la Faculté, vousu
rent, sans titre &.contre l’d'usage, se mettre en Possession d’exa
miner toutes les Theses , pour n’y laisser passer que ce qui se
roit au gré des Jesuites , & ils firent à celles, dont les Ba
cheliers les laisserent Maistres , divers changemens qui ten- 
doient toûjours à altérer l’ancienne doctrine. On effaça de : 
quelques - unes l’obligation d’assister à la Messe de Paroisse
l'institution divine des Curez , la maxime & les propres paro
les de Saint Augustin. Deus non colitur nisi  amando. 

Ceux qui ne voulurent point s’assujettir à ce joug-, ou qui 
ne suivoient pas ces corrections , ne résisterent point impu- . 
nément, On n’en citera qu’un exemple. .

On Bachelier avoit été, sélon l’d'usage, choisi par là Faculté 
pour dédier une These à M. l'Archevêque, à l’occasion & dans 
le temps de l'Assemblée Provinciale du Clergé qui se devoir
mûri Reims Il avois Obtenu l’agrément de M. Archeveque
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5
que , mais il fut privé de cet honneur , parce qu’il ne pur te 
résoudre à fou tenir les nouvelles opinions de Molina, dont uns 
des Grands Vicaires lui avoit fait lire la Concorde. Les Evê
ques de la Province, &. les Députez du second Ordre, accou
tumez dans ces occassions à accompagner M. l’Archevêque à. 
l'université, pour assister à la These qu'on lui dédioit, furent 
surpris de voir pour la première fois interrompre cet d'usage. Le 
Bachelier qui devait répondre, fut obligé d’aller dans un autre' 
Diocèse, où un illustre Prélat le reçut avec bonté, & où il est 
mort après avoir dignement rempli divers Emplois.

On n’a rien oublié pour chasser du College de l' Université 
le sieur Delosse Principal, qui y fait fleurir les études, &. en qui 
on ne connoît d’autre crime , que celui d’être Docteur de la 
Faculté,& sa prétendue destitution ayant été sans effet par 
la justice de la Cour qui lui a accordé un Arrest: de défenses.  
M. l’Archevêque a, tellement écarté de ce College les pen
sionnaires qui le remplissoient, ou qui étoient dans le dessein 
d’y entrer , qu’il n’y en a aujourd’huy que quatre.

Les bourses destinées à entretenir des Bacheliers , ont esté- 
données à des enfans incapables d’aspirer aux degrez , ou à des- 
personnes inconnues : les Docteurs quand ils ont esté nommez 
à des Bénéfices , ont esté examinez & obligez de répondre 
par écrit comme suspects dans la foy ; on leur a proposé les 
questions des plus captieuses, & les Réponses de l’un d’entr’eux 
ont esté envoyées à Paris aux personnes les plus prévenues, 
pour sçavoir il on ne pourroit pas en prendre, occasion de le 
 chagriner.

Telle estoit la situation des choses à l’égard de la -Faculté,  
lorsque la Constitution parut. Les Docteurs de Reims, comme 
tous les Theologiens éclairez , & la plupart même des fide
les, en ayant esté allarmez , personne ne douta que ceux qui- 
alnimoient M. l’Archevêque contre ces Docteurs , ne s’en 
servissent comme d’un piege , pour les deshonorer s’ils la rece- 
voient, ou pour les perdre s’ils ne la recevoient pas. On sait 
comment elle fut envoyée à la Faculté , qu’elle y fut rejettes 
d’abord , & ensuite reçue avec plus ou moins de précautions,  
selon qu’il restoit plus ou moins de liberté, & que ceux qu’on- 
trouva plus fermes furent déclarez excommuniez.& dénoncez  
comme, tels. 

M. l'Evequels de-Troyes, a pre<=>- fenc nommé à l'Archevesché. de Sens,

Les Sieurs Ctfi- brifleau Curé de S. Estienne s & Bourguet Curé de S Hi- laire de Reims-



Le 4. Nov. 
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L’arrest du 28. May 1716. rendu en leur faveur sembloit 
devoir rétablir la paix ; mais M. l'Archevêque n’a cede de: 
déclarer qu’il les regardoit comme excommuniez , & qu'il 
vouloit qu’on les regardât comme tels ; & de nouveaux in-, 
cidens ont attiré de sa part à la Faculté de nouveaux orages.

Elle n’a pû souffrir que dans ses Ecoles le Sieur le Roux 
enseignât une doctrine détestable , qu’il sist entrer dans le 
Ciel des pecheurs qui meurent, sans avoir , pendant quatre-, 
vingts ans de vie, aimé Dieu un seul ïnstant, & que pour faire, 
recevoir cette infame doctrine , comme étant celle de la sa-, 
culte' & de l’Eglise même , il s’autorisât de la Constitution 
qu’il prétendoit avoir été reçûë par la Faculté , & même par. 
toute l’Eglise comme regie de foy. Elle s'est vûë dans la necef
fité de s’expliquer contre cette doctrine diabolique par sa 
censure du 14. Janvier 1716. & furia prétendue acceptation 
de la Bulle par la conclusion du 26. Juin de la même année.

Depuis ce temps , il n’y a point de marques d’indignation 
que M. l'Archevêque n’ait données à. la Faculté. Ses Doc
teurs ont été traitez de factieux, de rebelles, de schismati- 
ques, de novateurs , de sectaires, d’hérétiques , d’excommu- 
niez, de fanatiques. Les Bacheliers ont été obligez de renon
cer aux degrez pour être admis aux Saints Ordres 5 les uns &, 
les autres interdits & exclus des Emplois & des Bénéfices, 
qui selon les Conciles , sont specialement destinez aux Gra
duez ; les Ecoles désertées par la translation du Seminaire aux 
Jesuites, le Doyen de la Faculté reçû très-durement, lorsque 
par ordre de l’Université , & avec les Députez des autres sa- • 
cultez , il a fait à M. l'Archevêque de très - humbles remon
trances sur cette translation si préjudiciable au Diocese, & la 
Faculté toute entiere maltraitée à cette occasion en, presence 
des Députez de l’Université.

Quelques jours après parut le Mandement du 5. Octobre.
Tout le monde s’apperçut d’abord que Sous prétexte de con
damner un livre , dont M. l'Archevêque remarque que le 
Système étoit rejette de part & d'autre , on avoit eu en vue 
d eriger la constitution en regie de foy, d’établir les maximes 
les plus propres à persuader ce paradoxe , de dégrader le fé
cond Ordre , & de deshonorer tout le Clergé , & le peuple 
même du Diocese , mais particulièrement la Faculté.



Elle y âvoît trop de part pour qu’il ne fui fut pas adresse. 
Contre l’usage, le V ice-Promoteur le porta au Syndic pour être 
lu dans une de ses assemblées, & en être délivré certificat dans le- 
mois. Le Syndic en ayant donné avis à la Faculté , elle nomma, 
des docteurs pour examiner ce qu ’elle de voi t faire en cette occa
sion. Sur leur rapport,& sur la connoissance que la Faculté prie 
par elle même du Mandement , l’avis unanime suc de faire 
a M. l'Archevêque de très-humbles remontrances,  pour lui 
representer combien la publication qu'il enjoignoit d’en faire 
dans le Diocese seroit de tort a la vérité, à la paix & à la répu
tation de la Faculté. L’inutilité de ses remontrances l’obligea 
d’interjetter appel comme d’abus de ce Mandement.

Cet appel ayant rendu la Faculté plus criminelle encore aux 
yeux de M. l’Archevêque , qu’elle ne l’avoit été jusques-là , 
elle a été aussi traitée avec plus de rigueur. Le Public a vu 
avec étonnement paroître sous le nom de M. l'Archevêque , 
les Ecrits les plus violens , intitulez : Ordonnances , Lettres 
adressez aux Evêques assemblez à Paris , Instructions aux si
deles du Diocese , Décrets de M. l’Archevêque de Reims, 
printe de l'Université , & perpétuel Conservateur de ses Pri
vilèges Apostoliques , Ecrits lâchez coup sur coup , & dont le 
but étoit de deshonorer les Doreurs de Reims, de les exclure 
même des Dignitez Académiques , auxquelles ils avoient 
droit par la nomination unanime de l’Université , d’annoncer 
à toute la terre leur réprobation par les paroles d’un Prophete, 
Hos non elegit Dominus , enfin de les excommunier dans les 
plus saints jours de l’année, au mépris des Arrests de la Cour , 
au préjudice de leurs appels comme d’abus, & au Concile , 
& sans qu’ils pûssent se mettre à couvert de cette violence Sous 
la protection des Loix , qu’ils ne pouvoient reclamer en ces 
jours ou les séances de la Cour étoient interrompues.

Au milieu de toutes ces disgraces, la Faculté de Reims a 
gardé un silence, peut-être excessif, & n’a donné aucun Ecrit 
au Public. Quoique les traitemens qu’on lui faisoit souffir 
fussent également durs & injustes, & que les Ecrits amers qui 
la deshonoroient , eussent été publiez dans le Diocese , assi- 
chez avec une affectation visible , envoyez de toutes parts, 
répandus dans toute la France , & même dans les Pays Etran
gers , quoiqu’il lui fut facile de se justifier aux yeux de l’U

Lettre à MM.les Cardinaux, 
Archevêques & 
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divers, & d’opposer des Réponses précîses aux reproches va- 
gues qu’on ne cessoit de lui faire ; elle s’est contentée de se 
pourvoir enfin par les voyes de Droit, & a jusqu’ici sacrifié 
les plaintes à l’amour de la paix ,, au profond respect quelle a 
pour M. l’Archevêque , & à l’esperance d’une prompte justi
ce de la part des Juges dont elle implore la protection.

Après un silence si perseverant , elle espere qu’il luy sera 
permis de faire connoître les abus du Mandement du 5. Oc
tobre 1716. & de l’Ordonnance du 20. Mars 1717. d’exposer 
les raisons qui l’ont empêchée d’au tori fer l’un -, en donnant un 
certificat de l’avoir lû , & de déferer à l’autre , en craignant 
ou observant les censures dont on menaçoit les docteurs. 
Elle répondra ensuite aux principaux reproches qu’on lui fait.

MOYENS D’ABUS
Contre le Mandement du 5. Octobre 1716.

I. MOYEN.
La Faculté de Theologie de Reims ne s’arrêtera point à 

prouver qu’un Mandement est abusif , quand Sous prétexte 
d’attaquer l’erreur , on y fait servir l’autorité Episcopale à 
diffamer des innocens : cette maxime est trop certaine pour 
qu’il soit nécessaire de l’établir ici. Or que le Mandement du 
5. Octobre 1716. contienne une diffamation injuste du Dio
cese de Reims, c’est une vérité de fait si évidente , qu’il suffit 
de lire ce Mandement pour s’en convaincre.

Mais pour justifier plus pleinement la conduite que la sa
culté a tenue à cet égard, & l’appel-qu’elle a interjetté en la 
Cour , elle doit faire remarquer que c'étoit principalement 
sur elle que tomboit cette diffamation odieuse , à laquelle on 
vouloir qu’elle prît part & qu’elle acquiesçât.

Les Facultez sont des Corps specialement Chargez de con
server la faine doctrine, Celle de Reims a été établie pour 
préserver la Province des Hérésies naissantes. Elle en a , en 
effet , Heureusement empêché le progrès, & Dieu bénissant 
les travaux , l’erreur n’a jamais pu trouver dans Reims ni

d’entrée
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Rentree ni d’azyle. Elle a combatta & reprimé, tant par les 
Instructions de ses professeurs & de ses Docteurs, que par 
ses differentes censures & Déclarations , les relâchemens de 
la Morale, les Pratiques opposées aux droits de la Hiérarchie 
& aux loix de la discipline, les maximes contraires à l’indé
pendance des Rois & à nos Libertez , les Ecrits & les Dis- 
cours erronez ou calomnieux.

C’est dans les Ecoles de la Faculté qu’ont été instruits pres- 
que tous les Ecclésiastiques du Diocese ; & s’il étoit vrai que M 
les nouveautez, se fussent introduites & multipliées dans ce 5 
Diocese * les Docteurs de Reims seroient les premiers qu’on 
soupçonnerait de les avoir enseignées, favorisées, ou tolérées.

D’ailleurs M. l’Archevêque ne veut pas qu’on puisse se mé
prendre dans l’application des reproches qu’il nous fait. Sa 
conduite & ses autres Ecrits serviroient, s’il en étoit besoin , 
de commentaire au Mandement du 5. Octobre , & de preuve 
que c’est la Faculté qu’il y a voulu deshonorer.

Les Novateurs dont il se plaint ne sont pas le Sieur le 
Roux & ceux qu’il a eus pour Maîtres ou pour Défenseurs : 
ils n’ont trouvé que trop de protection. Ce docteur étant déjà 
flétri par les Facilitez de Paris, de Nantes & de Reims , on a 
continue de l’employer à Reims à annoncer la parole de Dieu 
aux Ecoliers du College de l’Université , & à entendre leurs 
Confessions Il a été choisi pour faire l’Eloge de M. l’Ar- 
chevêque dans une action publique , & pour prouver que ce 
Prélat étoit le vengeur de la juste liberté des Ecoles qu'on vou- 
loit opprimer. Il a été extraordinairement appelle à l’examen 
des Ordinands , tant sa doctrine étoit faine.

Au contraire ceux qui ont censuré ses erreurs monstrueuses, 
sont au jugement de M. l’Archevêque, ces orgueilleux & in
dociles Disciples qui ne veulent plus reconnaître ceux que fesus- 
Christ leur a donnez, pour Maîtres , & il employe , pour les 
faire rentrer dans leur devoir, la pui ssance qui lui a été don
née d’en-haut. Il s’en explique clairement en écrivant aux Pré
lats assemblez à Paris. Ne ferons - nous pas , dit- il , connaître 
aux maîtres des Etudes qu'ils sont Dijciples a notre égard, & 
que les Evêques sont les véritables Docteurs que fesus - Christ 
a établis four enseigner son Eglise ?

Si dans le Mandement du 5. octobre il se plaint des Jansé
B
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Acceceptam fraudulenter Constitutionem Jemsrg rtfwdia- vit.
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nistes qui ont l’audace de rejetter ouvertement une Constitu  
tion, il die dans sa Lettre que ce sont les Facultez de Theologiey 
qui par une audace, laquelle merite d'être réprimée, prescri-
vent des opinions directement opposées a la Bulle.-

N’est-ce pas à celle de Reims que s’adressent les reproches 
que M. l'Archevesque fait à ces gens , qui publient sans honte 
leur ignominie , & qui se deshonorent par leur legereté , qui 
sont, dit-il, le scandaleux aveu d'une acceptation forcée , & 
qui [e couvrent de l'éternel opprobre d' un lâche déguisement ? 
N est-ce pas pour insulter aux Docteurs , qu’il demande quelle 
idée on auroit de la foy d'un homme que la seule crainte de l'e
xil auroit fait succomber, qu’il les compare aux Libellatiquesy, 
qui craignant d' être persecutez, déguisoient, par une honteuse 
foiblesse & une indigne lâcheté, leurs véritables sentimens en 
presence des Juges & des Magistrats des Provinces , &, qu’il 
leur oppose en tin l’exemple des Evêques entre lesquels il ny en 
a pas un seul, dit- il, qui se soit servi, pour colorer une rétrac
tation, du voile de quelque formalité negligée dans l'Asemblée, 
eu qui ait donné au monde dans l’ occasion presente , un specta 
cle honteux de foible sse, de dissimulation , de legereté, inconstance

.
Que si on doute du sens de ces paroles, ou de l'application. 

que M. l'Archevesque a voulu qu’on en fît, on n’a qua les 
comparer avec celles du Decret du 4. Fevrier dernier , où il 
est dit que le Sieur Fillion Recteur a re jetté avec témérité  
constitution Unigenitus , après l avoir. reçue d'une maniere 
frauduleuse , quoiqu’il soit certain qu’il n’a jamais délibéré 
pour la recevoir, & qu’il n’ait pû le faire , n’étant pas encore 
docteur, lorsqu'elle fut portée en Faculté. On n’a qu’à se-  
souvenir de ce que porte, le Decret du 1. Fevrier, que la sa
culté a révoqué, par une conduite déplorable, la Religieuse ac
ceptation qu’elle avoit faite.de la Bulle, laissant un pernicieux 
monument d’un insupportable légereté, quem dederat religio- 
se asenssum Facultas , eadem miserabiliter sustulit, pernicio- 
sum relinquens intoleranda levitatis monumentum..

On ne resevera point ce qui est dit dans le même Decret, 
que par une audacieuse témérité, la Faculté a abrogé & an- 
nulié la constitution : Constitutionis Unigenitus a Theologie 
E acuitati ausu temerario abrogata,, li suffit de dire que la Fa
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culte ne forme point de telles entreprises. Elle sçait qu’il n’ap
partient qu’à l’Eglise ou au Saint Siege, d’annuller les Bulles, 
& c’est dans l’esperance que le Concile annullerà celle - cy, 
quelle y a interjette appel.

Au reste , si ces reproches étoient aussi légitimes qu’ils sont  
amers, la Faculté les supporteroit sans se plaindre , & sans1 
examiner l’intention & la maniere avec laquelle on les lui fait, 
elle tâcheroit de les mettre à profit. Mais ils sont trop injustes 
& la vérité y est trop interessée , pour que les Docteurs de 
Reims ayent pû les approuver par une lecture solemnelle du 
Mandement , ou qu’ils puissent les laisser passer sans réponse.

Qu’on blâme, à la bonne heure, la réception & l'enregis
trement de la Constitution fait en Faculté sans délibération, 
sans examen, sans aucune des formalitez requises, sans liberté, 
& contre l’inclination des Docteurs mêmes qui ont paru y 
consentir. Us seront les premiers à condamner ce qui se fit 
alors. Ils prieront seulement M. l’Archevêque de ne point 
mettre cette faute sur le compte de ceux qui n’y ont point.eu 
dé part , d’en rejetter principalement le blâme sur ceux qui 
ont été les auteurs de la surprise , ou qui ont attiré les ordres 
qui ne laissoient point de liberté, & de n’imputer ni imposture 
ni variation dans la Foy , à des Docteurs qui n’ont jamais 
changé de sentimens sur les véritez de la Religion , quoiqu’ils 
se soient laisse persuader pendant un tems d’obscurcissement, 
que l’on pouvoit , en quelque forte & par quelques explica
tions, restrictions, ou modifications , les concilier avec la 
Bulle.

Us le supplieront encore de vouloir bien se fou venir de tout 
ce qu’il a allégué dans son Mandement, pour excuser les Peres 
du Concile de Rimini , & de souflfrir qu’on en fasse l’applica
tion à ce qui s’est passé en Faculté. Ce Concile, dit M. l’Arche
vêque,fut très orthodoxes dans les commencemens. La premiere 
conclusion de la Faculté fut pour surseoir à s’expliquer sur la 
Constitution , & pour attendre le jugement de l’Eglise. Les 
Evêques déclarèrent d'abord qu'ils ne s'écarteroient jamais de 
la foi du Concile de Nicée. Les Docteurs declarerent qu’ils 
s'attacheraient invariablement à la doctrine de l'Eglise , au 
langage qu’elle avoit consacré , & aux dogmes très surs & 
très inébranlables de saint Augustin & de saint Thomas sur

B ij
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la nécessité de la grâce efficace , & sur celle de l 'amour divin.
Ce qui se fit en fu ite à Rimini étoit nul , parce que jamais 

violence ne fut plus marquée. l '  Empereur manda aux Evo
ques , que s’ils ne Je conformaient à ses intentions , il ne les 
laisseroit pas retourner dans leurs Dioceses.Lnsultes, menaces, 
mauvais traitemens , rien ne fut oublié pour les forcer a se 
rendre a ses volontez. C’est un exil pour de bons Evêques , 
que de ne pouvoir retourner à leurs Eglises : ainsi la persécu- 
tion dont on menaçoit ceux de Rimini , se seroit terminée a 
un exil d’autant plus supportable , qu'ils auroient été avec 
leurs Confreres. Qui voudroit insulter à ces Evêques , pour- 
roit donc demander avec M. l’Archevêque , quelle idée on 
auroit de la foi d'un homme , que la seule crainte de exil 
auroit fait succomber : mais il vaut mieux conclure de cet 
exemple, que la crainte de l’exil suffit pour rendre nul ce qui 
en est l'éffet , quoiqu’aucune crainte ne suffise pour justifier 
entierement ceux qui succombent.

Or M. l’Archevêque n’ignore pas que les docteurs de 
Reims avoient quelque chose de plus que l’exil à appréhender 
en ne recevant pas la constitution. Sans parler des traitemens 
les plus rigoureux dont on étoit menacé ,  des prisons , de la 
diffamation , de la privation des Bénéfices, de tout le poids de 
l’indignation d’un grand Prince, & de tout ce qu’elle donnoit 
lieu de craindre , être regardé & traité par ceux qui sont les 
Minières de la Religion , comme un impie indigne de tout 
commerce avec Dieu, comme un membre pourri, capable de 
tout corrompre dans la societé des Saints, être excommunié, 
en un mot , est pour les personnes pieuses , une mort plus 
terrible que celle du corps , & on le préparoit dèslors à dé
clarer cette peine encourue par ceux qui ne se soumettroient 
pas.

Il vaut mieux sans doute, en ces Occasions , souffiir en paix 
l’excommunication & l’anathême injuste , que de trahir la vé
rité. Mais des Docteurs qui ont été effrayez par la crainte 
d’être excommuniez par un Archevêque qu’ils respectent, & 
qui n’ont péché que parce qu’ils ont pousse trop loin d’obeis
sance qu’ils lui doivent, pou voient mériter , auprès de lui 
quelque indulgence , d’autant plus qu’en lui obéïssant , ils s'é
taient flattez ne ne pas trahir la vérité  & que la surprise 
avoit été jointe à la violence.
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 Ce ne fut pas la crainte seule qui entraîna les Peres de Ri
 minî. On fit des expositions orthodoxes en apparence : on leur 
 laissa une pleine liberté de faire les additions qu'ils jugeroient 

necea ires. On leur fit entendre que la formule qu'on leur pré- 
Jcntoit étoit reçue de tout l’Orient.

La consiance d'avoir mis en fureté le dépôt de la Foy , fut 
cause qu'ils n'eurent pas assez, d'attention aux expresslons frau- 
duleuses inserées dans les anathêmes & dans les explications 
mêmes par où on prétendoit mettre la vérité à couvert. Le 
desir de faire cefjer la d i vision , & de procurer la tranquillité 
a d fe , la violence qu'on exercoit contre ceux qui ne vou- 
loient point condescendre a un accommodement , les engagerent 

 enfin a se relâcher ; ils crurent pouvoir souscrire par un esprit 
à économie & de ménagement pour le bien de la Religion ; ce ne 
fut point de leur part une erreur formelle dans la Foy , mais 
une simple surprise.

Voilà l’image de ce qui s’est: fait à Reims & ailleurs. Ceux 
qui ont paru recevoir la constitution , ont été trompez, aussi- 
bien qu'intimidez. Ils ont été séduits par un faux Decret qui 
portoit le nom de la Faculté du monde la plus celebre , par la 
supposition chimérique,  mais hardiment avancée d’un con
tentement unanime du Corps des Pasteurs ; par l’assurance 
qu’on leur donnoit que la Bulle expliquée , comme elle l’étoit, 
& comme ils pourraient l’expliquer eux-mêmes après l’avoir 
reçue , ne serviroit pas à renverser l’ancienne doctrine. Ils 
ont cru qu’ils ne s’engageoient qu’à supprimer quelques ter
mes pour lesquels on leur representoit qu'ils ne devotent point 
troubler V Égli se , & qui pouvoient etre suppleez par des ex
plications équivalentes. Ces motifs ausquels la crainte , en de 
pareilles circonstances , donne toujours beaucoup de poids, 
leur firent croire qu’on pouvoit, en quelque sorte , recevoir 
la Constitution , non comme regie de foy , c’étoit beaucoup 
quelle ne la détruisît pas , mais comme une regie de police 
 de discipline qu’on observerait par provision , & en s’ab- 

llenant des expressions qu’elle reprouvoit. 
Après le Concile de Rimini , les Ariens triomphèrent: tout 

le monde gémit alors , & fut étonné de se voir Arien, non quii 
le fût en effet 3 puisque la plupart des Eveques assemblez, a 
Rimini n'avoient pas intention de favoriser l’Ananisme ,
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l on ri est pas surpris de ses propres sentimens, mais de ceux 
qu' on nous impute. Les Docteurs de Reims ont gémi de même 
de voir qu’on soûtint dans leur propre Ecole , qu’en rece
vant la Bulle, ils avoient adopté des sentimens dont ils avoient 
horreur , & ,que le sieur le Roux se servît de la Bulle pour 
établir ces monstrueuses opinions.

Enfin , presque tous ceux des Evêques du Concile qui 
avoient succombé , ou qui s'étoient laissé surprendre , marquè
rent publiquement leur repentir , des qu'ils eurent connu le 
piège ou ils étoient tombez, : ils réparèrent leur faute en rejet- 
tant le Décret de Rimini qui fut bientôt rejette par tout le 
monde. Ils ne craignirent point de donner par-là un spectacle 
honteux de foiblesse ? de dissimulation , de légereté , d’incons- 
tance. Ils ne crurent point je couvrir de l'éternel opprobre d'un 
lâche déguisement. Ils firent au contraire paroître la force & la 
sincerité de l’humilité chrétienne, en s’élevant au dessus de ces 
vaines considérations d’un faux point d’honneur , & cette 
confusion , s’il y en a quelqu’une à un homme foible de s’a
vouer coupable, les délivra de l’opprobre éternel. Ils se sau- 
verent eux-mêmes, & ils contribuerent à sauver l’Eglise par 
Y aveu d'une acceptation forcée , & cet aveu , loin d’être sean- 
dal eux , répara le scandale de leur faute.

C’est ce que presque tous ceux des Docteurs de Reims qui 
avoient paru accepter la Constitution se sont cru obligez d’i
miter , & c’est cette démarche que M. l’Archevêque ne peut 
leur pardonner. Il se récrie sur la difficulté que faisoit Saint 
Cyprien d'admettre a la communion des Libellatiques , sans 
qu'ils eurent fait auparavant une pénitence publique de leur 
prévarication. Il rapporte que les Evêques de Rimini ne 
furent rétablis ou conservez, dans leurs Sieges,que parce qu'ils 
se repentoient de leur faute , & il ne peut supporter que ceux 
qu’il compare aux Libellatiques , & qu’il auroit pu comparer 
avec plus de justice aux Peres de Rimini , ayent eu l'audace 
de révoquer ou de désavoïier l’acceptation de la Bulle.

Mais quand ceux qui ont publié, enregistré , reçu la Cons
titution avec cette répugnance qui étoit presque universelle, 
auroient été aussi coupables que le suppose M. l’Archevêque; 
quand il y auroit autant de honte ci changer de sentiment & 
de conduite, qu’il en trouve e dans cette démarche, luy seroit*
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il permis de traiter de Sectaires, de Novateurs , de fansenisies 
ceux qui ne pensent pas comme lui sur la Constitution, tan- 
disqu il ne peut marquer une seule erreur dont ils ayent jamais 
esté juridiquement convaincus, ou dont ils soient même legiti- 
mement suspects ?

Le Mandement du 5. Octobre est donc diffamant pour la 
Faculté, soit parce qu’il exagere par des coups impitoyablement 
redoublez  la faute de ceux des Docteurs qui ont paru recevoir 
la Constitution, soit parce qu’il traite de scandaleux un aveu & 
un changement qui n’ont rien que d édifiant & de necessaire, 
soit enfin, parce qu'a ces reproches injustes il en ajoûte beau
coup d’autres d’autant plus odieux, qu’ils sont plus vagues & 
plus destituez de tout fondement apparent ou veritable.

Si les Evêques peuvent proceder par les voyes ordinaires & 
légitimes contre les Ecclesiastiques de leurs Dioceses , qui ont 
commis des fautes.... peuvent ils sans connoissance de cause , 
sans examen particulier, leur imputer ces fautes publique
ment, & par consequent avec scandale, dr faire retomber cette 
espece de condamnation sur des Corps entiers, &sur des Facul- 
tez, de Theologie, & sur celles memes qui ne sont point de leur

’a fait M. l'Archevesque de Reims, aussi-bien que 
le Prélat dont la Déclaration donnoit lieu à ce discours. Non 
content d’attaquer la Faculté de Reims, il étend ses foins & sa 
censure sur celles de Paris & de Nantes. Le Recteur même de 
l’Université de Paris n’a pû être à couvert de ses traits, & un 
discours que cette Université celebre a applaudi, paroît a 
M. l'Archevêque une Déclamation scandaleuse , dont il a 
depuis censuré diverses propositions.
Nous laisserons à l'Universîté de Paris le soin de venger 

l’honneur de son digne Chef & le sien propre, & de justifier 
la foy qui leur est commune. Les mêmes raisons qui luy sont' 
différer de revêtir des formalitez ordinaires l'Appel au futur 
Concile, qu’elle a estimé être necessaire , l’engagent apparem- 
menta différer de même de se pourvoir contre les Mandemens 
qui la deshonorent.

Mais nous ne pouvons passer Sous sîlence ce que la Faculté 
de Theologie dé Paris a fait à cette occasion. Dans l'Assem- 
blée-du 1. Decembre 1716, un Docteur des plus celebres porta-
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Ics plaintes du Mandement du 5. Octobre , & il observa. que 
personne n’ignoroit quel bruit avoit excité cette nouvelle Or
donnance , que tout le monde gémissoit de voir qu’elle attaquât 
en même tems la vérité, la justice & la paix. Il ajouta que ce 
Mandement blessoit visiblement le respect qui eli dû aux per- 
sonnes qui en méritent davantage , que les Evêques les plus 
distinguez par leur mérite & par leur sagesse, les premiers Ma
gistrats, des Corps célébrés, & tous ceux en un mot qui ne re
cevoient pas la constitution, ou qui souffroient quelle ne fût 
pas regardée comme regie de foi, y étoient injustement dé
criez 5 mais qu’en particulier la Faculté ne pouvoit être indif
ferente à l'injure qui étoit faite au sieur Recteur, ni aux mau
vais traitemens qu’essuyoient les Docteurs de Reims. Toute la 
Faculté entra dans les mêmes sentimens, & elle députa dès ce 
même jour huit de ses anciens Docteurs à M. le Premier Pre
sident, & à Messieurs les Gens du Roy, pour leur demander 
justice d’un Mandement si abusif.II. MOYEN.

L'affectation de dégrader le second Ordre du Clergé qui pa- 
roît dans le Mandement du 5. Octobre,est un nouveau moyen 
d’abus qui interesse tout le Clergé , mais particulièrement la 
Faculté, aussi-bien que le Chapitre de l'Eglise de Reiras & les 
Corps ou Curez du Diocese.

Elle doit apprendre également à ses éleves, quels sont les 
droits du premier Ordre & ceux du second, leur expliquer les 
réglés du gouvernement de l'Eglise,teI que Jesus-Christ l’a éta
bli , & que les saints Canons l’ont réglé, & contribuer à main
tenir nos libertez,qui ne souffriroient pas moins de l’autorité des- 
potique de quelques Evêques, que du pouvoir absolu des Papes.

A Dieu ne plaise que nous donnions la moindre atteinte aux 
droits du Saint Siège ou à ceux de l’Episcopat.

Les accusations dont le Mandement du octobre est rem
pli , nous obligent à nous expliquer sur ce sujet, & nous le se
rons toujours volontiers. Commençons donc par reconnoître 
les droits du premier ordre des Pasteurs, avant que de parler 
de ceux du second.

Nous sçavons que la Chaire du premier des Apôtres est le 
centre de l'unité , que les successeurs de saint Pierre ont reçu de

Jesus-Christ

/V

droits du pape- Mandement du 5. Octobre.
page 4
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Jesus Christ une primauté , non seulement de rang & d'hon
neur, mais de jurisdiction & de puissance, pour veiller aux 
besoins de l’Eglise avec une autorité speciale , mais par les 
moyens que Jesus-Christ a choisis, ou que l’Eglise approuve ; 
que cette puissance est d’autant plus divine , qu’elle est toute 
spirituelle ; & que les Papes peuvent l’exercer dans toute l'E
glise, & sur toutes les Eglises particulières, mais selon les saints 
Canons & les usages reçus , avec dépendance de l’autorité supe
rieur de l'Eglise universelle , & sans préjudice des* droits des 
Evêques.

Nous croyons que les decisions des Papes sont d’un grand 
poids, mais qu’elles ne deviennent irrévocables que par le con
tentement de l’Egli se universelle, & que c’est principalement 
parles Evêques qu’elle s’explique: qu’ils ne sont pas de purs 
exécuteurs ; qu’ils peuvent juger non seulement avant le Pape, 
avec le Pape , & après le Pape, mais encore autrement que le 
Pape , & qu’étant réunis dans un Concile oecumenique , ils 
pourroient juger le Pape même.

Nous respectons dans les Laïques mêmes le cri de la foi ; c’est 
l’esprit de Dieu qui le forme : ce cri s’est fait entendre plus 
d’une fois dans l’Eglise en des tems de nuages & de divisions, & 
il avertit au moins les fideles de se donner de garde de la nou
veauté, & les Passeurs de s’y opposer avec vigueur. Ce cri de
vient infiniment digne d’attention, quand il est soutenu par un 
grand nombre de Passeurs du second Ordre , qui ne sont pas 
sans autorité dans l’Eglise i mais ce n’est ni du cri des peuples, 
ni du sentiment des Prêtres seuls, c’est du jugement des Evê
ques que nous attendons sur la Foi , & en particulier sur les 
matieres contenues dans la Bulle , une decision souveraine & 
infaillible , qui puisse fixer les doutes de ceux qui n’ont pas en 
avant la decision assez de lumiere pour discerner la vérité avec 
certitude , & pour s’y attacher avec une inébranlable fermeté.

Il s’en faut beaucoup que nous regardions les Evêques com
me de simples témoins. Un témoin comme témoin n’a besoin 
ni de discernement; pour démêler les veritez de Droit, ni d’au
torité pour en juger : il ne fait ni discussion s ni examen , ni 
decision. Or les Evêques n’en usent point ainsi: ils ne rappor
tent pas simplement ce qu’on croit dans les Eglises particulières, 
ils examinent , & ils décident ce qu’il faut croire conformé-

C
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ment à l'Ecriture & à la Tradition. Ils declarent quel est le 
sens de l'Ecriture, lors qu’elle est diversement interpretée. Entre 
deux Doctrines qui se répandent Sous le nom de tradition dans- 
leurs Dioceses ou dans l’Eglise , ils discernent & ils prononcent 
avec autorité quelle est celle qu’on doit suivre, ils punissent les 
opiniâtres.

» Comme leur charge Pastorale les engage à ce devoir, le 
» saint-esprit leur a donné le pouvoir de juger les matieres de 
» la Foi qui sont, ou manifestement heretiques, ou mises en dis- 
» pute parmi les sçavans. Celles du premier genre ne consistent 
» qu’en l’execution & au châtiment de ceux qui enseignent ces 
« Doctrines qui ont été déjà condamnées ; & partant nous sça- 
« vons que chaque Evêque peut l’ordonner dans son Diocese 
,, contre les coupables.

» Mais pour le regard des jugemens qu’il faut donner sur une 
« matière mise en dispute parmi les Sçavans, pour parler avec 

les anciens Theologiens, nous n'ignorons pas qu’afîn que ces 
jugemens soient autorisez , il est necessaire de les donner dans. 
une Assemblée canonique, soit d’un Concile provincial, ou 
d’un national, ou bien dans une Assemblée composée d’un 

« grand nombre d’Evêques.
C’est dans les Conciles, & sur tout dans les Conciles gene

raux , que les dogmes obscurs sont discutez, & les doutes dissi- 
pez par la decision. Là on entend les Parties , & Les Juges, 
parlent librement, sans crainte d’être eux-mêmes jugez par des 
Inquisiteurs, s’ils s’opposent à des Decrets de Rome. Là les Pas
teurs réunis au nom de Jesus-Christ qui a promis à ces saintes 
assemblées une assistance speciale, se trouvent remplis de lu
miere & de courage. Les forts soùtiennent les foibles, & les plus 
éclairez fervent de guides à ceux qui le sont moins. Un petit 
nombre d’Evêques ou de Theologiens, que peut-être on au
roit ailleurs negligé de consulter , & dédaigné d’entendre, peur 

1 en faire revenir plu Heurs autres au meilleur parti , comme il 
arrive dans tous les Tribunaux, ou s’ils ne peuvent si prompte- 

, ment mettre la vérité dans tout Ion jour , ils sont au moins en- 
état d’empêcher une mauvaise decision 5 ce qu’ils ne pourraient 
faire s’ils étoient consultez un à un.

»

Comment ilsdoivent juger.

Relation des délibérations du Clergé, sur la Bulle d’Inno- «enc X, pag. 4.
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C'est une des raisons de la necessîté des Conciles, & il y a 
même des cas où les Conciles généraux fout necessaires, 
foie à cause de l'obscurité des points contenez, soit à cause 
du partage considerable des Evêques & des Eglises, soit enfin 
parce que le Pape venant des Papes mêmes, il n’y a qu’une au
torité superieure qui puisse y remedier.
Au relie les jugemens du Corps des Fadeurs sont irrevoca

bles: ce n'est point le contentement des laïques qui leur donne 
le caractere de l’infaillibilité ; c’est l’assistance speciale du Saint 
Esprit, inseparable des jugemens libres, réguliers & unanimes, 
qui met le Corps des Passeurs endroit de dire : il a semblé 
Un au Saint-esprit a nous , & ces jugemens ramenent à la 
vérité & à l’unité les sentimens de ceux d’entre les laïques, 
les Prêtres fie les Evêques mêmes, qui se seroient écartez de 
l’ancienne & perpetuelle Doctrine de l'Eglise.

Le Concile æcumenique representant l’Eglise universelle , 
ses jugemens sont ceux de l’Eglise même: il est infaillible en 
matiere de dogme ?  il ne peut estre sujet a erreur que sur de 
simples faits, qui éclaircis dans la suite des temps , peuvent estre 
corrigez, par des Conciles posterieurs. Quand un tel Concile a 
décidé, & que son œcumenicité est constante, on ne peut ré
voquer en doute la vérité de la decision.

Enfin, dans les Conciles, les décisions se doivent faire à la 
pluralité, comme dans tous les autres Tribunaux, & quoiqu’on 
ne décide jamais un dogme jusques-là douteux & contesté, à 
moins d’une unanimité morale, un petit nombre d’Evêques 
à l’opposition desquels un Concile general n’auroit pas cru de
voir s’arrêter, n'empêcheroit pas l’unanimité morale, ni l’auto
rité irréfragable du jugement.
Tels sont les sentimens des Docteurs de Reims, & on ne peut 

sans calomnie , ni leur en imputer d’autres , ni avancer qu’ils 
soient ennemis de toute subordination, & qu'ils s'efforcent d’ins- 
pirer de l'éloignement pour le Pape dr pour Us Evêques.

Il est vray qu’ils ne pensent pas tout à fait comme M. l' Ar
chevêque de Reims sur les droits du second Ordre. On affecte 
par tout dans le Mandement du 5. Octobre, de dire des Evê
ques seuls, que Jesus-Christ leur a confié le gouvernement de 
l'Eglise & le dépôt de la venté, que cesi par eux que la tra- 
dit ion se perpetue , qu'ils distinguent la vraie doctrine d'avec

c i j
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les fauses opinions , qu'eux seuls sont jures de la dottrine ,que
c’est d'eux qu'il est dit, que qui les écoute écoute Jesus-Christ, 
& que qui les méprise, le méprise personnellement, que c'est 
par eux que l’Eglises s'explique, & que tous les autres n'ont 
que l’obeissance & la soumission en partage.

Il est vrai qu’il semble d’abord que ce n’est que par opposi- 
tion au peuple, qu'on reserve aux Evêques toutes ces préroga
tives , & qu’on veut seulement prouver , que le témoignage- 
des fideles n'estoient point necessaire , & qu il ne doit point entrer 
en concurrence avec ce 
sont point assujettis au 
pies, que le jugement a 
que la seureté des preme 

 & qu'enfin il ne faut pas associer a l’autorité de la Chaire les 
peuples avec les Evêques.

Mais quand on y tait attention, il est clair que toutes ces ma
ximes,dont quelques-unes auroient besoin d’explication, ne sont 
avancées que pour faire retomber sur les Prêtres tout ce qui a 
été dit des laïques. Le peuple , nous dit-on , pourroit-il donc, 
avoir des prérogatives que les Prêtres ne peuvent prétendre  
comme si on nous disoit : il est si vrai que le témoignage, la' 
déposition , le conferitemene, l’aveu des peuples n’est necessaire 
ni pour diriger un Evêque , ni pour donner force de Loy à ses- 
Decrets, que le témoignage & le consentement des Prêtres ne' 
sont rien : comment le peuple seroit-il associé à l’autorité de la 
Chaire? les Prêtres ne le sont pas. Pourquoy les laïques se
roient-ils écoutez dans les Conciles ? il n’appartient point au- 
second ordre d’y assi ter,.

C'est ce qui est clair par ces paroles du Mandement. „ Mais- 
„ Pourquoy l’Auteur n’a-t-il pas donné tout d’un coup dans le 
„ Presbyterianisme, & secoué le joug de l’Episcopat? ou pour- 
„ quoy n’a-t-il pas cru devoir par une plus grande vrai sem- 
„ blance, faire dépendre le jugement du consentement des 
,, Prêtres plutôt que de celuy des peuples ? Il n’a pas cru appa- 
„ remment pouvoir en imposer à des personnes instrui tes comme 
„ au simple vulgaire.Ceux qui sont revêtus du Sacerdoce sçavez: 

qu’ils n’ont pas droit de juger de la Doctrine. On consulte' 
?, quelquefois ceux qui se distinguent par leur érudition , mais: 
n ils n’ont voix déliberative dans  les Conciles, que quand les

lui des Passeurs , que les Eveques ne 
témoignage & a la déposition des peu 
les Evêques ne requiert pas leur au 
pesane dépend pas de leur consentement 
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 Evêques veulent bien la leur accorder. Les Evêques seuls 
„ ont été destinez pour décider des matieres de foy , & ils ne 
„ sont pas assujettis au témoignage des Prêtres. Les Prélats 

d’Egypte à qui des Ecclesiastiques reprochoient dans le Con- 
,, cile de Calcedoine des fautes donc ils étoient eux-mêmes cou- 
„ pables, s'écrieront: Il n'appartient qu'aux Evêques & non 
„ au second ordre , d’assister aux Conciles. Qu'on fasse sortir 
j, des personne s qui n'ont pas droit d'être icy. Ægypti i cla- 

maverunt. Ipsi  primi subscripserunt Clerici ; nunc quart cia 
,,mant? Synodus Episcoporum est, non Clericorum. Superfluos 
foras mittite.
Enfin , lorsque M. l' Archevêque se plaint des esprits disco

lez & désobéissans qui resistent à la verite , & qui ne peuvent 
supporter la saine Doctrine , ( on sçait qui il entend par-là, ) il 
ajoute ennemis de toute subordination ils tâchent de persua- 
der que leur témoignage & leur consentement même sont neces
saires pour les décisions de l’Eglise. Il s’agit ici, non des peu
ples, mais des Prêtres- & des docteurs ; & il est visible que ce 
qu’on leur reproche Sous ces termes enveloppez & odieux , est 
qu’ils allèguent pour assoiblir les Mandemens semblables à ceux 
de M. l’Archevêque, qu’ils ont été faits sans consulter le Clergé 
du second ordre , &c même contre le sentiment des Docteurs, 
des Chapitres & des Passeurs subalternes.

Or si on prend en particulier les Docteurs, les Chanoines & 
lés Curez de Reims & du Diocèse , ce seroit une calomnie , 
que de dire qu’ils aient jamais prétendu que leur témoignage 
& leur consentement fut -necessaire pour les dédiions de l’E- 
glise. Ils sçavent que le consentement du Pape même n’est pas 
necessaire, puis qu’un Concile auquel il refuseroit injustement 
de présider ou de consentir, ne laisseroit pas d’être general & 
infaillible ; mais ils ne croient pas qu’on doive compter pour 
rien le témoignage des Prêtres , mépriser leur consentement, 
regarder comme une chose confiante que les Evêques sont les 
seuls Juges de la doctrine  & châtier des Conciles les députez 
du second Ordre. Chacun de ces Points inerite d’estre repris 
& traité en peu de mots. 

Si les jugemens des Evêques étoient arbitraires , & que les- 
dogmes pu fient" devenir vrais ou faux , selon qu’il leur plairoit ' 
de les décider ; s’ils étoient dans leur jugement guidez par de
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nouvelles révélations ; si Dieu leur donnoit par infusion sa 
connoissance de la Theologie ; si la plenitude du pouvoir étoit 
necessairement accompagnée de la plenitude de lumieres, ils 
n’auroient aucun besoin du témoignage des Prêtres.

Mais les Evéques dans l'Eglise , comme les Juges dans la 
République, sont assujettis à la loy. Cette loy delà foy eli la 
parole de Dieu écrite & non écrite. Ce sont les oracles conte
nus dans l’ancien & dans le nouveau Testament. C’est la tra
dition conservée dans les décisions des Conciles , dans les té
moignages des Peres, dans les Prieres & les usages de l'Eglise, 
dans la croyance actuelle des Pasteurs & des fideles, & dans 
tous les témoignages qu’ils en ont rendus dans tous les siecles, 
& qu’ils en rendent encore.

Les Evêques dépendent donc dans leurs jugemens de la tra
dition comme de l’Ecriture. Ils doivent consulter l’une & l’au
tre, examiner ce qui est contenu dans les Livres saints, ce que 
les Peres ont enseigné, ce que les Conciles ont déclaré, ce 
que les fidèles ont cru dans tous les temps, & ce que les Eglises 
croyent actuellement.

Ils doivent faire une attention particulière à ce qui est reçu 
dans l'Eglise, à laquelle ils Président, chargez d’en recueillir, 
d’en conserver, d’en transmettre la tradition, & d’en rendre 
compte à l'Eglise universelle ; ils en doivent estre fort instruits, 
afin que par la confrontation de la Doctrine des Eglises par
ticulieres, on puisse reconnoître ce qui est cru universellement 
comme certain, & juger conformément à ce consentement qui 
est toujours une regie décisive & infaillible.

C’est ce qui fait que les Evêques dans l’acceptation des Bul
les, disent qu’ils y ont reconnu la foy & la dottrine de leurs 
Eglises. Les Quarante l’ont dit de la Constitution & de l’Ins- 
truélion Pastorale, & rien ne distingue plus un Mandement 
Episcopal d’un Ecrit où des Prélats expliqueroient leur senti- 
ment particulier , que de parler ainsi au nom & félon la foy 
de leurs Eglises.

Ils doivent donc l'étudier & s’en assurer, soit par la convo
cation des Synodes, soit par d’autres voyes. Et par où un Evê
que peut-il mieux reconnoître la doctrine de son Eglise, que 
par le témoignage des Prêtres ? Ils ont appris de ses prédeces- 
seurs quelle eli la tradition de cette Eglise, dans le sein de la-
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quelle ils ont été élevez : ils sont plus en état que personne de 
rendre à l'Evêque , qui n’est point tiré du sein de cette Eglise, 
un témoignage fîdele d’un fait si important à la decision des 
questions dogmatiques. Non te prœtereat narratio Seniorum ;  
ipsi enim didicerunt a Patribus s is.

D’ailleurs il est difficile qu’un Evêque obligé à prononcer sur 
un dogme, s’assure de découvrir , sans estre aidé de personne» 
tout ce qui est renfermé dans l'Ecriture & dans les monumens 
de la tradition ; il est le premier Docteur de son Diocèse, il peut 
en être le plus habile Theologien : mais qui ne sçait que les 
lumieres réunies sont plus sûres , & que Dieu revele quelque
fois à inférieur ce qu’il ne découvre pas à ceux qui sont dans 
une plus haute Dignité ?

C’est pour cette raison que les Papes ont crû devoir con- 
sulter les Facilitez de Theologie , que les Conciles mêmes géné
raux n’ont pas dédaigné d' écouter les Prêtres, que les Doc
teurs y ont été invitez, que dans celuy de Trente , comme 
dans les antres, ils discutoient toutes les matieres avant que les 
Evêques prononçassent, & que ceux-ci ne décidoient rien que 
les Theologiens n’en fussent convenus. Combien plus est-il ne- 
cessaire à un Evêque particulier de consulter le second Ordre, 
& d’avoir égard au témoignage des Prêtres ?

Nous n’avons donc garde de douter que les Evêques ne 
soient Juges de la foy : mais c’est l’honneur qu’ils ont de porter 
cette qualité, & l’obligation où ils sont d’en remplir les devoirs, 
qui les engagent à écouter le témoignage des Prêtres. Jamais 
les Juges n’ont fait consister le Privilège de leur dignité à n’é- 
couterni Partie, ni Avocat, ni Témoin. Or dans la discus- 
sion des dogmes , personne n’a plus de droit que les Prêtres de 
demander d’estre au moins entendus comme témoins, puis- 
qu'ils sont les Anges du Seigneur, que leurs levres sont les 
dépositaires de la science, que c est de leur bouche que Von doit 
rechercher la connoissance de la Loy , & que selon le Catechis- 
me que M. l'Archevesque de Reims a donné à son Diocèse, 
Us Curez, sont Interprétés, aussi bien que dépositaires des ve~ 
ritez, qui ne sont pas moins tenus de les expliquer, que de les 
conserver.

S.Cyprien ne vouloit rien décider seul & par son jugement 
particulier, meâ privatim sententia Toutes ses Lettres sont
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pleines des preuves de l’attention qu’il avoit à ne rien faire 
qu’en commun , & cette pratique ne luy étoit pas particulière.

 Tels étoient alors les jugemens Ecclesiastiques , & cette regie 
 étoit également établie par les Canons des Conciles & par les 
exemples des Saints, 

 Les Prêtres étoient dans une grande dépendance des Eve~ 
 ques: ils ne prêchoient, ils ne baptisoient, ils ne reconcilioient 
les penitens, iis ne celebroient le Sacrifice, qu'en l'absence & 
par le commandement des Evêques, Cela est vrai , parce que 
l’Evêque faisoit presque tout, & que les Prêtres ne faisoient 
rien en premier.

Mais cette autorité des Evêques n’étoit pourtant rien moins 
„ qu’une domination & un pouvoir despotique : c’étoit un gou- 

 ,, virilement de charité. Les Clercs avoient part à la puissance 
,, de l' Evêque , puisqu’il ne faisoit rien d’important sans leur 
,, conseil. Il consultoit sur tout les Prêtres qui étoient le Sénat 
,,de l’Eglise. Ils étoient si venerables, & les Evêques si hum- 
,, blés, qu’il y avoit à l’exterieur peu de différence entr’eux.

Les Clercs avoient une espece d’autorité sur l'Evêque mê- 
,, me , étant les inspecteurs continuels de sa doctrine & de ses 
,, mœurs. Ils l’assistoient dans toutes les fonctions publiques, 
,, comme les Officiers des Magistrats, ou plutôt comme des 

Disciples qui suivent leur Maître. S’il eut entrepris d’ensei- 
,, gner ou de faire quelque chose contraire aux Traditions 
,, Apostoliques , les anciens Prêtres & les anciens Diacres ne 
,, l’eu fient pas souffert : ils l’en eussent averti charitablement i 
,, & s’il n'eut pas profité de leurs avis, ils s’en fu fient plaints 
,, aux autres Evêques , & l’eussent enfin acculé dans un Con- 
,, cile.

Nous n’avons rien à ajouter aux paroles d’un homme si ha
bile dans l'histoire de l’Eglise , & qui en connoît si bien la dis- 
cipline & l’esprit. Le Droit nouveau est conforme à ces réglés 
saintes. * On y voit que les Evêques ne doivent juger les here- 
liques, faire de nouveaux Statuts, ou reformer les abus que 
du conseil de leur Clergé.O
* Extra de hæreticis , c. 9. n̂efeum̂ue finitili Episcopi per Dioeceses suas cum son- filio Clericorum, vel Clerici ipsi , Sede vacante , cum confi Ito -, si oportuerit, vicinorum Episcoporum hareticos judicarverins.V. Extra, de his qua fiunt a Pralato fine consensu Capituli, cap. 1. 4. 5. 8. 9. De Divortiis, cap. 12 . De Excessibus  sintorum & subdi• iorum, cap.
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On peut juger par .ce qui a été dit, si le consentement des 
Prêtres est aussi peu necessaire que M. l’Archevêque de Reims ' 
te fait entendre. Avant la decision , c’est au moins une preuve 
& un témoignage de .ce qu’il faut croire , & si ce consentement 
est unanime , il manifeste une Tradition certaine. Après la 
decision faillible d’un ou de plusieurs Evêques, il sert à décer
ner, si on peut y ajouter foy , ou si on doit s’en défier. Nul 
Evêque particulier n’a toute l’autorité de la Chaire, mais celui 
qui parle seul est sans doute moins croyable que celui qui juge 
de l’avis & du consentement de ceux que Dieu lui a donnez 
pour cooperateurs i & les décisions peuvent être d’autant plus 
suspectes d’erreur, qu’elles ont été faites d’une maniere plus 
opposée à l’esprit & aux regles de l’Eglise.

Il est donc juste de discerner à certaines marques , quand 
on peut ajoûter foy à des jugemens qu’il y a quelquefois lieu 
de soupçonner d’erreur , & on ne peut nier qu’une de ces mar
ques, des plus consolantes pour un Evêque , & des plus propres 
à faire sur les Peuples une impression avantageuse , ne soit le 
consentement libre que donne à ses decisions un Clergé nom
breux, florissant, bien instruit, lié de communion avec toute 
l’Eglise, & de sentiment avec un grand nombre d’Eglises par
ticulières les plus considérables, & les plus éclairées sur les 
matieres contestées.

C’est par là que les Evêques des grands Sieges ont toujours 
eu tant d’autorité dans la decision des Dogmes. Si un Arche
vêque, un Primat ne juge point de concert avec son Clergé , 
sa decision n’a plus que le poids que lui donne l’autorité insépa- 
rable du caractere Episcopal; & comme ce caractere lui est com
mun avec les Evêques des Sieges les moins considérables, & 
avec ceux qui n’ont qu’un titre in partibus, ceux-ci n’auroient 
pas moins d’autorité que luy.

Les Papes mêmes ne sont censez juger, ex Cathedra , que 
quand ils prononcent de l’avis & du consentement des Cardi
naux qui composent l’ancien Clergé ou Presbytere de Rome. 
Nous ne regardons point comme Decrets de l’Eglise Romaine 
ceux que le Pape donne de son propre mouvement. Les autres 
Evêques sont-ils donc plus indépendans dans leurs jugemens , 
que le Souverain Pontife ne l’est dans les siens, & ce qu’un Pré
lat seroit contre le sentiment connu de tout son Clergé,seroit-il
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plutost le jugement de l’Eglise à laquelle il preside , qu'un De  
cret rendu par le Pape , contre l’avis de tout le Sacré College,  
ne seroit le jugement de l’Eglise de Rome ?

La Faculté de Reims ne doute point qu’il n’appartienne aux  
Evêques seuls de juger & de décider en premier,comme ayant 
la plenitude & la perfection du Sacerdoce. Non seulement 
l'’Ordination leur est reservée, & peut-estre la Confirmation,  
dont ils sont seuls les ministres au moins ordinaires. Mais ils 
Président à tout ; & ce n’est que par privilege ou par necessité 
que les Prêtres jugent sans les Evêques.

Mais n’en est-il pas des jugemens comme de tout le refie, 
que les Prêtres ne doivent pas faire sans l’Evêque ou sans son 
ordre, parce qu’il est leur Chef , & que l’Evêque ne doit pas 
faire sans les Prêtres , parce qu’ils sont ses membres , ses con
seillers , ses cooperateurs & ses assesseurs ? & doit-on regarder 
comme une vérité decidée ce qu’avance M. l'Archevêque, & 
ce qu’il croit avoir démontré que Les Evêques sont de droit di
vin les seuls Juges de la Doctrine ?

Il nous enseigne après S. Augustin que le pouvoir de dis- 
cerner entre la lepre & la lepre , marquoit l’autorité de distin
guer la vraye dottrine, d’avec les fausses opinions. Or ce pou- 
voir mysterieux, l’Ecriture ne le donne pas à Moise seul,com
me le fait M. l’Archevêque , elle l’attribue à tous les Prêtres, 
Nous y Lisons que dans les questions difficiles il faut s'adresser 
au Sanhédrin, & suivre le jugement des Prêtres. C’est aux 72. 
Disciples que J. C. dit, que qui les écoute , l’écoute lui-même
& que qui les méprise , le meprise personnellement. Ce n’est pas 
aux Apôtres seuls que le Sauveur a donné le pouvoir de lier & 
de délier , ce n’est pas à eux seuls qu’il a promis son assistance 
pour enseigner, comme pour baptiser. S. Paul reconnoît que les 
Prêtres gouvernent l’Eglise, & que le ministere de la parole 
leur est confié. S. Jerôme a entendu des Prêtres ce que l’Apô
tre dit des Passeurs que le S. Esprit a établis Evêques , c’est 
à-dire inspecteurs & surveillans , pour gouverner l'Eglise di 
Dieu , & la suite du texte favorise cette explication.

Les Prêtres furent appeliez au Concile de Jerusalem, la Let
tre synodale est écrite au nom des Apôtres & au leur. S. Paul, 
après le Concile, recommandoit de suivre les decisions des Apô
tres & des Prêtres, & iis disent eux-mêmes qu’ils ont jugé, noi

Si les Pretres ont part aux jugemens de doctrine.

Mand. du 5. Oct.pag. 4. 1516. 18. 20.Instr Pastor. pag; 8. 13. Sec.Mand. du 5. Oct. pag 17.

Deuteron. 17.
Luc co. 16. Mand. pag. 4 & î.Marth. 28.
Matth. il.

 1. Tim. 5. 17.

Vocavit majores natu F.c- «lesia. Act. 17 20 & 18.
Act. 15 c. 16. 1. 4-



scripsimus judicantes. Dans les Conciles, & sur tout dans ceux 
de Rome, les Prêtres ont souvent opiné & souscrit dans les mê-  
mes ternies que le Pape & les autres Evêques. H nie confi stituto a  
nabis promulgato subscripsi  , dit chacun d’eux en ces Occasions.  
Le quatrième Concile de Tolede , où presida S. Isidore, veut 
que le Métropolitain choisisse un certain nombre de Prêtres qui 
viennent au Concile pour y juger & y définir avec luy, qui uti- 
pe cum eo judicare aliquid & definire possint. Ces dernieres 
paroles que le Cardinal d’Arles a citées dans Je Concile de 
Balle sont omises dans quelques éditions, mais elles sont dans 
celle de Mendoza ; Filesac les a rapportées, & elles se trouvent  
dans un ordre pour la célébration du Concile , donné par le  
P. Mabillon , qui veut qu’on en tire une consequence peu con
forme aux principes d'éternelle vérité, avancez par M. l'Ar-  
chevêque. Observandus hic locus , dit ce sçavant Religieux qui 
avoit été élevé dans l'Université & dans le Seminaire de Reims, 1 
de suffragiis Presbyterorum in Concilio etiam Provinciali.

Gerson ne croit pas même qu’il y ait de doute que les Pas
teurs du second Ordre n’ayent voix decisive dans les Conciles: 
Qui habeant vocem definitivam in Conciliis. Non est dubium 
de Episcopis & Superioribus Pralatis, sed neque videtur am
biguitas ese de minoribus Prolatis qui sunt Curatii neque de 
illis qui ad hunc duplicem Prolatorum Ordinem reducuntur, 
quibus non ex privilegio solo, sed ex flatu & ordinario jure 
competit animarum cura, ut sunt multi Abbates, Decani, Pr&- 
sositi cum similibus.

Non seulement le second Ordre eut voix décisive dans les 
Conciles de Sienne, de Pise, de constance & de Basle, com
me il l'avoit eue dans les autres ; mais quelques personnes ayant 
voulu luy disputer ce droit, de grands Cardinaux firent des 
Ecrits & des discours pleins de force pour l’y maintenir. Le 
Cardinal de Cambray rejette l’opinion de ces personnes com
me absurde & enfantée par l’opiniâtreté ou par l’ignorance , 
Guillaume, Prestre, Cardinal du Titre de S. Marc, la réfuté 
par la pratique des anciens Conciles.

Mais rien n’est plus beau que ce que le saint & sçavant Car
dinal Louis Archevêque d’Arles , President du Concile de 
Basle,y representa sur ce sujet. Il fit voir qu’en donnant voix 
décisive aux Prestres, on ne méprisoit pas les Evesques qui ont
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toujours le premier rang & la premiere autorité , & qui ne 
manquent pas de se faire suivre dès qu’ils sont habiles & sin
ceres..........que dans tous les anciens Conciles les Prestres avoient
été assis avec les Evesques, qu'ils avoient jugé dans celuy des 
Apôtres , dans ceux de Latran , de Pise , de constance; qu’il 
paroissoit que C'étoit par un effet d’une Providence speciale , 
que les Prestres avoient voix décisive dans celuy de Basle, 
puisque c’étoit eux qui faisoient voir le plus de zele, de cons
stance & de droiture , qu’au reste ils avoient reçu de Jesus* 
Christ le pouvoir des clefs & l’autorité de juger, qu’ils de voient 
gouverner l’Eglise , &c empescher les peuples de le laisser aller 
à tout vent de doctrine, & qu’enfin si les Evesques seuls avoient 
voix deliberative , la seule Italie l’emporteroit toujours par la 
multitude de ses Evêques.

Il seroit assez étrange que des François jugeassent de ce 
discours , comme quelques Ultramontains qui méprisent le 

 Concile de Basle, Sous pretexte de ce que contre l’ordre & l’a
sage , disent-ils , le second Ordre y eut voix décisive , tandis 

 que d'autres -Ultramontains ont soûtenu même dans les der
niers tems que le second Ordre avoit ce droit.

Mais au moins ne sçavons-nous point qu’il y ait eu depuis 
Gerson & le Concile de Basle aucune decision de l’Eglise qui 
en ait dépouillé les Prestres, ou qui ait prononcé que les Eves 
ques sont les seuls Juges de la Doctrine.

Tous ceux qui ont de la lumiere peuvent exercer un juge
ment de discernement pour reconnoître la vérité qu’il faute
braiser comme enseignée par l’Eglise , & l’erreur qu’il faut 

r e jetter. La qualité de Juge donne & ajoute au jugement de dis
cernement l’autorité de décider , d’obliger les inférieurs à s’in
struire de la decision, de leur ordonner d’y adherer , de mena
cer & de punir ceux qui y resisteroient avec opiniâtreté. Qui
conque a cette autorité est Juge. Or il n’est pas aisé de conce 
voir que les Prestres qui ont reçu le pouvoir de gouverner l’E
glise avec les Evesques, & Sous les Evesques ,n’ayent pas celui 
de condamner l’erreur : que réduits à donner de simples conseils. 
sans autorité , ils ne puissent ordonner aux fideles qui leur sont 
soumis, de rejetter une mauvaise doctrine , & punir, selon la 
mesure du pouvoir qu’ils ont reçu de Jesus-Christ, & les regie 
de la discipline, ceux qui l’enseignent ou qui y adherent.

Thomas Cam- segiusEeltrenps Episcopus ̂ lib- de autorit.Con- til. cap. 7.Thomasius.

Mandement du 5. 0ct. p. 17.
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29Autrefois ils excommunioient les laïques & les Clercs mêmes  
qui leur étoient inférieurs, & jugeoient toujours avec l’Evesque.  
Un confesseur est Juge dans le Fore intérieur,& il lie également  
ceux qui pechent contre la foy ou contre les mœurs. Un Offi  
cial dans le fore exterieur, prononce contre ceux qui demeu-  
rent attachez à de mauvais sentimens, Le sieur de Lopis n’a-t-il  
pas jugé par sa Sentence du 17 Juin 1715. que les Réponses des 
docteurs qu’il excommunioit estoient injurieuses au saint Siege 
Apostolique, à l’Eglise de France , & à M. l’Archevêque de 
Reims? les Chapitres des Eglises Cathedrales,ou leurs Grands- 
Vicaires le Siege vacant, sont des censures, ils acceptent 
& sont publier les Bulles , ils enjoignent de les recevoir, & ou 
est obligé de s’y fou mettre.

Les Facultez de Theologie portent un jugement doctrinal, 
non comme des Avocats qui ne peuvent imposer aucune pei
ne à ceux qui ne suivent pas leurs avis , mais avec autorité de 
punir même par l’exclusion ceux de leurs suppots qui n'ac
quiesceront pas à des points de doctrine qu’elles jugent cer
tains & importans.
singulares Magistros Baccalarios eidem F acuitati furatos , quandoque pertinet, non j Iit ir, sed etiam aliquo modo judicialiter assertiones hareticas aut erroneas condemnare.

Enfin les Prêtres sont le Sénat de V Eglise, or des Assesseurs 
ont part au Jugement. C’est à l’Evêque qu’il appartient pro
prement de le prononcer : mais est-il défendu de penser qu’il ne 
devroit pas le prononcer seul, ou qu’au moins il ne devroit le 
prononcer que du consentement exprès ou prefumé de .son 
Clergé , quand ce Clergé est irréprehensible ?

Comment donc M. l’Archevêque suppose-t-il que ceux qui 
sont revêtus du Sacerdoce sçavent qu ils n'ont pas droit de ju
ger de la Doctrine ? Et ne seroit-on pas mieux fondé à dire au 
contraire, que le droit de juger est attaché au Sacerdoce , qui 
est la Magistrature de l’Eglise , pour être exercé félon les Ré
glés & la Discipline qui y est reçue ; que les Evêques ayant le 
premier degré & la plénitude du Sacerdoce , ont aussi le pre
mier degré & la plénitude du pouvoir ; mais sans préjudice de 
ce que Jesus-Christ a attaché d’autorité au second degré , qui 
est celuy des Prêtres, & même au troisiéme qui est celuy des 
Diacres?

m etiam Prêt•byteris congruunt j sola quippe ordina- tione Superiores illi sunt , atque hoc tantum plusquàm Presbyteri habert videntur,

Petrus de Aî- liaco Tract.con- tra Monteso- num , Conci, 5. ad dictam Facultatem Theo- logis, contra cer- tas personas , scilicet contr» solum Cedrina-

S. Ignace.S. Jérôme. Concile de Trente Sess.24. de Reform.6.12*

Mand. p.
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Toile, Incende Eusebium , iste vivus ardeat & Egyptii Reve- rendtjsìmi Episcopi dixerunt : ista tunc diximus , nunc dicimus, tom 4. Concil. p.233. pag. in. & 115.

Mais indépendamment de ces principes, qu’il n'étoit pas 
permis à la Faculté de supprimer tout à-fait, de peur que,  
selon les maximes de M. l'Archevêque, son silence ne fut pris 
pour consentement ; il est au moins indubitable que les Dépu
tez du second Ordre ont voix consultative dans les Conciles, 
& qu'ils y ont même la voix deliberative, quand les Evêques 
veulent bien la leur accorder. Comment donc M. l'Archevê- 
que veut-il qu’on les fasse sortir des Conciles ? Comment 
adopte-t-il sur ce sujet les paroles que l’emportement fit dire 
à des Evêques prévaricateurs , qui ne craignoient la presence 
& le témoignage des Prêtres , que parce que ces Prêtres étoient 
en état de Tes convaincre devant le Tribunal de l'Eglise, qu’ils 
avoient employé les violences & les supercheries les plus odieu
ses , pour les obliger à souscrire aux jugemens injustes & er- 
ronez de leur prétendu Concile? Soutiendra-t-on que des Prê
tres ne peuvent pas être admis comme témoins des faits per- 
sonels, sur lesquels des Payens mêmes pourroient déposer?

Et quel fonds peut-on faire sur les cris tumultueux de ces 
Evêques ? ils crioient qu’on chassast des Conciles le second 
Ordre , mais ils crioient aussi dans la même séance , qu’il fal
loit brûler vif S. Eusebe de Dorylée , & le mettre en pieces, 
parce qu’il conféroit deux natures en Jesus-Chriit. Tels 
étoient ceux qui disoient : Ipfi primi fubjcripferunt Clerici , 
nunc quare clamant ? Synodus Episcoporum e si non Clericorum: 
superfluos foras mittite.

Il est donc visible qu’un des principaux motifs du Mande
ment du 5. octobre 1716. a été de dégrader le second Ordre 
du Clergé , de de luy faire adopter par des lectures & publi
cations solemnelles une Ordonnance qui le prive , sans qu’il 
aie été entendu , des droits qu’il ne peut abandonner , & de 
ceux même qu’on ne peut pas luy contester. L’injonction de 
publier un tel Mandement ne peut être regardée par la Cour 
que comme abusive. Il n’est pas necessaire pour cela qu’elle dé
cide ce qui peut être contesté entre quelques Passeurs du pre
mier Ordre & ceux du second. Il suffit qu'elle sçache qu’il 
n’est pas décidé que les Evêques soient les seuls Juges, & qu’il 
est certain que les Prêtres ne doivent pas être chassez des Con
ciles : c’en est assez pour que ce deuxième Moyen d’abus soit 
invincible.
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III. MOYEN.
Ce n’est pas seulement la diffamation du Diocese de Reims,

  ou la dégradation du second Ordre qui a allarmé la Faculté 
de Theologie au sujet du Mandement du 5. Octobre 1716: 
ce sont les principes qui y sont répandus sur la matiere des ju
gemens de l’Eglise , qui ont mis la Faculté dans la nécessité de 
ne le pas recevoir , & ces principes nous fourniront un nou
veau moyen d’abus.

Nous ne parlerons pas de l’erreur par laquelle le brigandage 
d’Ephese est mis au rang des Conciles légitimes, &. allégué en ? 
témoignage , comme s’il avoit maintenu l’autorité du Synode 
de Constantinople.

Nous portons nos plaintes à la Cour Protectrice de nos Li- 
bertez , & nous nous arrêterons aux maximes du Mandement 
qui y donnent des atteintes très dangereuses.

M. l’Archevêque ne semble-t-il pas reconnoître le Pape in
faillible , &. traiter d’hérétiques » de schismatiques, de Jansé- 
nistes tous ceux qui résistent à ses décisions lorsqu’il dit : Re- 
gardez, les fansénistes comme de véritables hérétiques... .Leur
audace va toujours en augmentant.....Ces Sectaires aujour-
d'huy attaquent ouvertement une Constitution du Pape , & la 
rejettent avec un insolent mépris. Nous vous conjurons avec
l'apostre , par le nom de nostre Seigneur jesus Christ, que vous 
ri ayez, tous qu'un même sentiment & un même langage , & 
qu'il ny ait point de schisme parmi vous. 11 n’épargne pas les 
évêques. S fâchez, , ajoute t-il, que le schisme sépare de l'E- 
glise, de même que l'hérésie par la disension Episcopale , com
me dit saint Jerome : Evitez, les nouveautez, prophanes , & 
fuïez, ceux qui tâchent de vous les inspirer. Ils sont encore plus 
coupables que les hérétiques.

Il est vray qu’il demande ailleurs le témoignage du plus 
grand nombre des Evêques unis a leur Chef pour former la vé
ritable notoriété 5 mais ce principe n’a rien d’exact & qui puisse 
servir à justifier le Mandement.

Si le sentiment du plus grand nombre des Evêques unis à 
leur Chef étoit , comme le veut M. l’Archevêque , une règle 
décisive , Saint Cyprien auroit été hérétique ,le V. Concile de
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Latran seroit œcumenique, & auroit rendu indubitable la su- 
periorité du Pape au dessus des Conciles, ceux ou la France 
ne seroit pas appellée ne laisseroient pas de décider infaillible
ment ; & même sans Concile , le Pape n’auroit qu’à tirer du 
plus grand nombre des Evêques des témoignages qu’ils le 
croient infaillible , superieur aux Conciles & aux Canons, 
maître des Couronnes, Pasteur immédiat dans chaque Dioce
se , & ces nouveautez autorisées par leur consentement de- 
viendroient autant d’articles de foy.

2°. M. l'Archevêque va plus loin , & appliquant aux Bulles 
toute decision en général ce que l'Auteur du Témoignage 

. dit de la définition d’un Concile , il avance que si une décision 
étoit notifiée a tous les Evêques Catholiques , & qu'une partie 
adhérât librement a la decision, ou par un consentement exprès, 
ou par le silence qui dans le cas de liberté pourroit être toujours 
pris pour un consentement formel , l’opposition d’un petit nom- 
bre di Evêques n'empécheroit pas que le plus grand nombre des 
Passeurs ne fut tout seul un signe visible de l’autorité de 
la Chaire qu'il faut seule écouter.

Fausses & périlleuses maximes : si le silence dans le cas de li• 
berté peut être toujours pris pour un consentement formel , à 
combien de Decretales & de Bulles erronées tous ou presque 
tous les Evêques auront-ils adhéré ? presque tous ceux de 
France auront donc formellement consenti au Bref du 17. 
Mars 1714. qui les dégrade si indignement. Et s’il suffit qu'une 
partie adhère librement aux jugemens du Pape, ce n’est donc 
plus le consentement de L'Eglise qui les rend irréformables.

Mais maximes bien plus pernicieuses quand on les réunit. 
Par la, disoit excellemment un grand Magistrat, une Consti
  tution reçue par un certain nombre d'Evêques auroit bientost 
acquis une autorité suprême , parce que le respect pour le Saint 
Siege pourroit obliger les autres Evêques à se taire pour un 
tems. Et les Bulles les plus contraires aux droits de F Etat & 
des Souverains , contre lesquelles les Evêques n'ont pas expres, 
sément reclamé, deviendraient des Loix infaillibles de l'Eglise 
auxquelles nous serions tous assujettis.

Bien plus : par les principes de M. l'Archevêque une Bulle 
combatuë par quelques Evêques, & sur laquelle les autres 
garderoient le silence , nul n’osant ni y applaudir , ni la justi-

fier,
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fier, seroit censée reçue par toute l'Eglise, parce qu’une partie 
y auroit, selon lui, adhéré par le silence qui dans le cas de liberté 
pourroit être toujours pris pour un consentement formel.

Quels principes & comment M. l’Archevêque peut-il les 
adopter ? car c’est les adopter que de dire que la venté a 
c chape à P Auteur qu’il réfute quand il les a avancez ?

Mais pourrions-nous omettre , la Faculté auroit - elle pû 
autoriser ce qui est dit dans le Mandement du 5 0ctobre,de la f 
publication des Bulles en Espagne & en Portugal ? Elle con
vient que la maniere dont les définitions dogmatiques faillibles 
sont notifiées , ne peut jamais ôter aux Evêques le droit de juger 
des points décidez avant que d’accepter la decision : mais se 
droit qu’on ne peut leur ôter, on peut les empêcher d’en user, 
plusieurs peuvent l’oublier, le Pape allure dans un Memoire 
qu’il envoya en France en 1706. que de tous les Evêques des 
autres Provinces excepté la France , tant de l’ancien que du ;
nouveau monde.... aucun ne s arroge l’autorité de juger dans '
l’acceptation des Bulles des Papes. Mais quel que soit le senti- * 
ment des Evêques d’Espagne de de Portugal , au moins est-il 
certain que les Inquisiteurs qui publient les Bulles le sont sur 
le principe de l’infaillibilité du Pape , qu'ils les publient Sous 
Us yeux des Evêques, si on veut, mais sans se mettre en peine 
de leur consentement , regardant les Bulles , non commela 
matiere de l’examen des Evêques , mais comme la regie sur 
laquelle les Evêques mêmes feraient jugez , s’ils y contredi- 
soient. L’Inquisiteur Général n’agit pas moins en pur execu- 
teur que ses Officiers, (a)

La Faculté ne pouvoit ni approuver un d'usage si contraire à 
l’esprit de l'Eglise & aux exemples célébrés des anciens Evê
ques d’Espagne , ni applaudir à un Mandement qui le justifie. 
Rapporter un d'usage est-ce l’approuver, dit M. l’Archevêque ? 
non : mais nous avons cru que c'etoit l’approuver que de trou
ver mauvais qu'on attaquât la forme de publication Sous le vain 
prétexte quelle est faite par les inquisiteurs , de reprendre 
le Recteur de Paris d’avoir combattu un d'usage autorisé par les
(a) Licet verum fît Inquisitori Generali committi quod istud Breve spectar,in decla- ratione rerum fidti non ut magistrum ac judicem Ecclesiæ (e gerit , sed vehit judicem executorem , ut ab iis poenas exigat qui adversùs Breve quidpiam machinati fuerint, & illud observari curet, ut manifestum est. R. P. Everardi Nidhardi e Sec. fesu Regina Hispaniarum confessarii responsio pro ImmaevUta £. M. Conceptione Duact typis vidue Je annis Serurier I665. pag. 119.
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Papes, les Rois & les Evêques, & de tâcher de faire voir que 
ces publications n’étoient ni irregulieres ni contraires au droit 
des Prélats.

 Enfin si M. l’Archevêque n’approuve pas cet d'usage , com
ment peut - il se prévaloir d’une publication faite sans l’exa
men , sans le jugement, sans le consentement libre des Prélats, 
par de simples Prêtres , pour faire croire que la Bulle est reçue 
par toute l’Eglise , & pour nous contraindre à la recevoir ?IV. MOYEN.

L’autorité irréfragable que le Mandement du 5. octobre 
donne à cette Bulle est un quatrième Moyen d’abus. On y 
avance que la Bulle a force de Loy dans l’Eglise : que cesi ré- 
sijler a l'évidence même que d’alléguer que la Constitution n'a 
point été manifestée aux Nations , & de révoquer en doute sa 
notoriété : quelle a des marques certaines d’authenticité : que 
si on doute de l'acceptation des autres Nations , ce doute volon» 
taire , & par conséquent de mauvaise foy , se dissipera aussitost 
que 14. Evêques auront acquiescé à la Bulle : quelle sera des 
lors censée universellement reçue , & faire Loy dans l’Eglise 
que c'est se jouer de la Religion Catholique : que le cri contre 
la constitution n'est que la voix tumultueuse de quelques gens 
indociles qui se jentant accablez par la Bulle , sont tous leurs 
efforts pour en assoiblir l’ autorité : qu'ils croyent forcer V Eglise 
à se relâcher honteusement, parce qu'ils paroissent le flambeau de 
la discorde à la main. On met assez clairement la Constitution 
au rang des définitions de l'Eglise répandue par toute la Terre.

On avertit que la venté trouve toujours quelques opposans 
parmi les Evêques memes > qu’il est peu d’heresies & de schismes 
qui n'ayent eu des Evêques pour partisans : que les Peres du 
Concile de Calcédoine s'écrirerent unanimement que qui ne 
souscriroit pas a la lettre de Saint Leon étoit hérétique, & 
qu il n'étoit pas juste d’écouter dix Evêques refusans (c'est ainsi 
qu’on traduit decem hxreticos) au prejudice de douze cens m* 
très qui Vont acceptée : que le schisme separe de l Eglise, de 
même que l'héresie par la dissension Episcopale. A quoy tout 
tout cela peut-ii tendre qu’à nous faire entendre que les Theo
logiens & les Evêques mêmes qni n’acceptent point la Bulle 
sont schismatiques & heretiques ?

Quel trouble dans l'Eglise & dans l’Etat , s’il étoit permis
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de tenir ce langage ? Mais en même tems quel abus & quelle 
Injustice ? Deux raisons seulement peuvent nous obliger à re
cevoir une Constitution dogmatique , sa conformité, & pour 
ainsi dire, son identité évidente avec la foy de l’Eglise, & l’ac
ceptation que le Corps des Passeurs en auroit faite.

Or oseroit-on dire que la Constitution ait l’un ou l’autre de 
ces deux caracteres ? est-elle donc évidemment conforme à la 
foy de l’Eglise ? N’entrons point dans le détail des Propositions  
quelle condamne : ne les comparons point avec celles de l’E- 
criture & des Peres ; reservons cet examen au Concile. Nous 
y comparaîtrions avec consiance , pour y justifier les Propor
tions & le Livre des Réflexions Morales, les Actes d’Appel, & 
tout ce qu’ils contiennent. Icy nous ne ferons valoir que des 
préjugez extérieurs , & cela suffit.

La Cour n’ignore point l'allarme publique & la surprise uni
verselle que la constitution a causée dès qu’elle parut, les diffi
cultez qui se sont trouvées pour la faire recevoir, le partage & 
l’embarras des Evêques, les agitations des Passeurs subalternes,  
les incultes des protestans, & les inquiétudes des Fidelesi inquié
tudes d’autant plus vives qu’ils avoient plus de lumiere & de pieté.
Il s'éleva d’abord cent nulle voix de toutes parts. Leur nom
bre & leur éclat augmentent tous les jours. M. le Cardinal de 
Bissi va jusqu'a dire que la Bulle n’auroit pas été plus mal re- 
çüë à Geneve qu’elle ne l’a été à Paris. Quel Decret que celui 
qui fait de telles impressions sur l'esprit des Fideles, & que 
peut-on conclure de-là , sinon qu’au moins il n’est pas évident 
que la Bulle soit conforme au dogme & au langage jusqu’ici 
reçus dans l’Eglise ?

Sommes - nous donc dignes de tous les reproches dont on 
Bous charge , & de l’excommunication même, parce que 
nous avons été frappez de ce qui a causé un soulevement si pu
blic & si général, & que nous ne voyons point dans la Bulle 
cette évidente conformité avec l’ancienne doctrine , que tant 
de personnes si éclairées & si catholiques n’y ont jamais vue , 
que ses plus zelez partisans n’y ont pas même apperçùë , puis
qu’il leur a fallu des recherches si longues & si subtiles pour 
concilier en quelque forte la Constitution avec la Foy.

Mais quand on pourroit ailleurs recevoir la Bulle, le pour
rions-nous à Reims , après que Monsieur l’Archevêque eu a,
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36 pour ainsi dire , fixé le sens d’une maniere qui suffiroît seule
   pour nous empêcher d’y adherer ? Il se plaint que les facultés 
de Theologie par une audace qui merite d'être reprimée pres- 
crivent des opinions directement opposées a la Bulle. Quelles 
sont ces opinions, sinon celles qui sont contenues dans l’ex
cellente déclaration de la Faculté de Paris du 23. Juillet 1716. 
adoptée par les Facilitez de Nantes & de Reims, & par l’U
niversité de Caen ? Il sera donc défendu , dès qu’on re
cevra la Bulle, de croire qu’un amour sincere & pardessus tou 
tes choses de Dieu , comme source de toute justice est neces
saire à un adulte pour le salut, & à un pecheur pour être ju
stifié, même dans les Sacremens , qu’il n’y a que l’amour qui 
exclue la volonté de pecher , qu’il faut un amour de préferen 
ce, pour que l'’homme se convertisse de tout son cœur, & qu’en
fin nos actions ne sont point faites comme elles doivent l’être , 
si elles ne se sont par l'impression de quelque amour qui les rap. 
porte à Dieu qui les consacre à sa gloire ?

  C’est donc là ce qu’on appelle des opinions directement op 
posées à la Bulle. Si cela est , nous avouions sans peine que

 nous trouvons notre condamnation dans la Bulle ; parce que 
nous y trouvons celle de l'Evangile. Si elle proscrit ces senti-

 mens , qu’on ne dise plus quelle sappe les fondemens du Fanse- 
nisne , elle renverse ceux de la Religion.

Mais rejetterons-nous une Constitution reçue par le corps 
des Passeurs ? à Dieu ne plaise. L'Eglise ne peut errer * mais 
on peut alléguer sans fondement un prétendu consentement 
du Corps des Passeurs , & porter des personnes qui ne se
ro ient pas a fez, éclairées , a rendre l'Eglise responsable d'une 
decision injuste ou erronée , & plût a Dieu que les gens de 
bien qui aiment I'honneur & la paix de l Eglise n'eussent a 
craindre ces maux que pour un avenir encore éloigné, & qu'ils 
n'eurent pas la douleur.......

Ne nous laissons donc point tromper par un prétendu con- 
sentementimais examinons si l’acceptation de la Bulle est reelle, 
generale & uniforme. L'Univers garde un profond silence, 
dit M. l’Archevêque. Retranchons du nombre des acceptans 
tous les Evêques qui se taisent , puisqu’ils peuvent se taire par 
toute autre raison , que parce qu’ils consentent à la Bulle.

L'unanimité, dit encore M. l’Archevêque, pourroit-elle s'as-
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torder avec un différent genre d'acceptation , des interpre- 
tâtions differentes ? Il n’y a donc point d’unanimité même en
tre les Prélats acceptans ; car certainement leur acceptation 
n’est pas uniforme, & les interprétations ne sont pas les mêmes.

M. l’Archevêque oppose assez clairement les Evêques de 
 France , aux Eglises qu’il dit avoir reçu simplement la Con- 
stitution. Peu de Prélats en effet voudraient avouer qu’ils l'eus- 
sent ainsi reçue, un Evêque ayant avancé qu’elle avoit étép 
reçue purement simplement dans l'Assemblée de 171 3. &
1714. plusieurs autres aussi-tôt pour satisfaire a ce que la ve- 
rite, la conscience , l'honneur Episcopal & le bien de l'Etat 
exigeoient d'eux , déclarent qu'ils ont accepté la Bulle , non 
 pas purement & simplement , mais relativement a l'instruction 

Pastorale ; rien n'étant plus opposé à une acceptation pure , sim- 
ple & Absolue qu'une acceptation accompagnée d'explication 
qui l'a déterminée a un certain sens ,que les Prélats acceptans 
ont présumé être celui du Pape même,  sans néanmoins en avoir * 
une enti ere assurance.

Ils déclarent de plus , qu'ils sçavent, & que toute la Fran
ce l'a sçu comme eux , que l'avis commun de l'Assemblée a toâ~ 
jours été , qu'il falloit necessairement mettre une relation entre 
l'acceptation & l'instruction, qu'ils ne peuvent pas douter , 
que tel n'ait été aussi l'esprit de tous les Evêques qui ont joint 
une instruction a leur acceptation.

Ce qui est plus remarquable , ajoutent-ils , & qui fait en
core mieux connoitre leurs véritables intentions , cesi que le 
Clergé n'a jamais pris une précaution semblable dans l'accep
tation, & dans la publication des autres constitutions qui ont 
été reçues dans le Royaume.

Ces Prélats n’ont été démentis par aucun de ceux dont ils 
ont expliqué la conduite les' sentimens. Comment pourroit- 
on dire après cela , que la Bulle ait été reçue uniformément? 
Les Evêques des autres Nations qu’on prétend qui sont ac
ceptée , l’ont-ils reçue relativement à l'instruction Pastorale , 
& aux explications qu’elle contient, ou bien , les Evêques de 
France sont-ils acceptée sans relation à leurs explications ? 
Pourra-t-on reduire à l’uniformité ces genres d’acceptation, 
si' differens , que rien n'est plus opposé ?

M. l’Archevêque nous dit , que jamais les Evêques noni
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38été plus unis entr'eux , jamais plus unis avec leur Chef, & il 
se trouve que jamais au contraire , il n’y eut moins d’unifor
mité, soit entre les Evéques, comparez les uns avec les autres, 
soit même entre le Pape d’une part , & les Evêques accep
tans de l’autre.

Il croit que la Bulle est très claire , les Prélats Pont trou
vez obscure : Les proportions luy paroissent condamnables 
dans leur sens le plus naturel : Ils ont avoüé qu’elles se pré
sentoient Sous l’apparence de la vérité : ils les condamne par 
tout où elles se trouveront : Il y en a qu’ils n’ont proscrites 
que dans le sens qu’ils imputent à l’Auteur, ou à cause qu’
elles le trouvent dans un livre de Morale.

il ne veut ni modification, ni restriction ; ils croyent que 
d'accepter la censure de toutes les propositions sans aucune mo
dification , c'eut été oublier ce qu'ils doivent aux libertez de 
notre L'Eglise , & a la maxime fondamentale du Royaume. En
fin ils Ione si peu surs d'être d’accord avec le Pape sur le sens 
des propositions condamnées, qu’ils disent qu’il les ont déter
minées a un certain sens qu'ils ont presumé être celuy du Pape 
nume , sans en avoir une entiere assurance.

On peut dire , qu’il eli même difficile de présumer que le 
sens du Pape , & celui des Evêques ait été le même , furie 
pouvoir des Clefs donné à l'Eglise, sur la crainte & l’effet des 
Excommunications injustes, sur la lecture de l’Ecriture sainte. 
Qui pourra croire , que le Pape ait voulu établir en condam
nant les propositions 80, 81,83, 90 & 91  clue JUSUS . 
CHRIST a donné les Clefs à l'Eglise en la personne des Apô
tres , & des Evêques qui sont leurs Successeurs , que la fidé
lité des Sujets à l’égard des Souverains est un devoir indis
pensable, dont la crainte des Excommunications ne doit ja- 
mais les empêcher de s’acquiter, & que les Evêques de France 
doivent lai fier les Livres saints entre les mains des Fidèles de 
l’un & de l’autre sexe ?

Il est donc évident que les décisions contenues dans la 
Bulle ne sont point consacrées par le consentement du corps 
des Pasteurs , qu’il nous est permis de ne point regarder cette 
affaire comme finie, & que nous pouvons attendre & deman
der lé jugement de l'Eglise. Or il n’en faut point davantage , 
pour faire voir que le Mandement du 5. Octobre est abusif.



Pouvions-nous applaudir à un tel Mandement, & autoriser 
par nôtre exemple les Curez , soit à le publier , soit à donner 
des certificats de cette publication, dont nous aurions été obli
gez de les détourner s’ils nous eussent consultez ?V. MOYEN.

M. l’Archevêque nous ordonnoit cette lecture, & cette pu- 
blication Sous peine de suspense, ipso facto. Mais c’est un nou
vel abus. Abus particulier à nôtre égard. Les Facilitez sont 
des Corps libres, ausquels les Evêques ne peuvent défendre 
de s’assembler , & dont ils n’ont pas droit d’interdire les exer
cices. Abus à l’égard de tous ceux à qui l’injonction est faite. 
Les censures supposent un péché , sans quoy elles sont nulles;  
& il n’y en a point à refuser de publier un tel Mandement.

MOYENS D’ABUS.
Contre l‘Ordonnance du 20. Mars 1717.

Si tant de raisons devoient empêcher la Faculté de Theo
logie de Reims d’adherer au Mandement du 5. Octobre 1716. 
& l’ont même obligée à en appeller , elle a des motifs plus 
pressans encore de se pourvoir contre l'Ordonnance du 2. o. 
Mars 1717. Ils sont expliquez dans la protestation qu’elle a 
cru être obligée de faire au sujet de l’excommunication dont 
les Docteurs étoient menacez & qu’on peut voir; à la fin de ce 
Mémoire.

Elle ne s’étendra point ici pour faire voir que cette Ordon
nance du 20. Mars a été rendue par contravention aux Ar
rests de la Cour des 11. & 28. May  10, 16. & 3. Decembre
1716. au préjudice de l'Appel interjette au futur Concile par 
la Faculté dès le 8. Mars 1717. & signifié le 13. à M. l’Arche
vêque , & avec une injuste acception de personnes , que l’in- 
jonction y portée est contraire à toutes les regles  & qu’elle 
est faite Sous des peines visiblement injustes. Ces moyens ont 
été expliquez dans le Memoire du Chapitre & la Faculté les 
employe.
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Mais elle ne peut s’empêcher de faire une attention plut 
particulière à l'injonction qui nous est faite de recevoir la 
Constitution conformément a l'acceptation qui en a été faite 
dans l'Assemblée du Clergé de France tenue en 1713. & 1714. 
M. l’Archevêque ne peut trouver mauvais que nous remar
quions ce qui regarde la forme de l’Assemblée dont il parle, 
après nous avoir appris que Saint Maxime dans la dispute avec 
Pyrrhus Patriarche de Constantinople , lui representa que le 
Concile qu'il avoit tenu, &' quii ne voyoit anéantir qu avec 
peine , n'étoit qu'une Assemblée faite contre les regles par le 
defaut des formalité

Or M. l’Archevêque ne nie pas que les Evéques ne durent 
être députez, par leurs Provinces , afin qu'on pût dire que c'é
toit une Assemblée du Clergé de France. Il observe lui même 
que si les Evéques de France que leurs affaires ou celles de 
leurs Dioceses attirent a la Juste de la Cour , & a la Ville Ca
pitale du Royaume sont dans l'usage de juger des matieres de 
Dottrine ,sans être députez par leurs Comprovinciaux ; ces 
sortes de jugemens ne lient que les Prélats qui les ont rendus, 
ou les Eveques qui y adhèrent ensuite , au lieu que les Juge- 
mens des Conciles Provinciaux & des assemblées ou les Evê
ques jugent tant en leur nom qu'au nom de toits les Comprovin
ciaux , en vertu de leurs procurations expresses, obligent toutes 
leurs Provinces. :

Nous n’avons rien à ajoûter à ces paroles pour faire voir 
que l’Assemblée où la Constitution a été reçûë , n’est point 
une Assemblée du Clergé de France , & quelle n’a point 
l’autorité de celles dont il prétend que les jugemens obligent 
les Provinces.

D’ailleurs il est certain qu’on n’y a ni cité le P. Quesnel, ni 
même lu ses Lettres , ni offert de l’entendre , quoiqu’il leût 
demandé avec instance. On n’a ni examiné contradictoire- 
ment le Livre & les Proportions , ni opiné séparément sur ces 
Proportions, pour convenir quelles qualifications chaque Pro- 
poiitipn pouvoit mériter , sans quoy il n’y a nulle unanimité , 
puisqu’il se peut faire que celles que les uns ont condamnées 
comme hérétiques , n’auront été rejettées par d’autres que 
comme mal-sonantes.

Il n’y a pas même eu de Président à cette Assemblée le jour
qu’elle



qu'elle prît sa résolution , M. le Cardinal de Noailles s'étant 
retiré, & nul autre ne luy ayant été substitué félon les regles. 
Car il y a cette différence entre les Compagnies qui forment 
un Corps stable & permanent , & les A Semblées qui ne sont 
que pour une affaire & pour un tems ; que dans les premieres, 
il le Président est absent , celuy qui le fuit prend la place & 
ainsi ces fortes de Corps ne manquent jamais de Présidens : 
niais quand ce sont des Assemblées passageres & pour une af
faire unique , toutes les commissions sont personnelles.

C’est en particulier un principe certain au sujet des Assem- 
blées, ordinaires ou extraordinaires du Clergé, que de quelque 
dignité Ecclesiastique qu'on soit revêtu, on ne peut en être 
Président que far voye a élection , jure concessionis, C’est par 
ce principe qu’en 1700. quoique M. le Cardinal de Noailles 
eût été invité d’abord à l'Assemblée, il ne devint Prenoient dans 
le cours de l'Assemblée, que par l’élection qui fut faite à la 
priere de M. le Tellier, Archevêque de Reims, & non par le 
seul consentement de ce Prélat. Nul autre que M. le Cardinal 
de Noailles ne pouvoit donc présider dans l’Assemblée de 1713. 
& 1714. sans la nomination de l'Assemblée même.

Mais quand on supposeroit que cette Assemblée a été régu- 
liére dans la forme, elle n’a pas certainement l’autorité de 
toute l'Eglise, & l'instruction qu’elle a adoptée ne laissera 
pas de souffrir d’assez grandes difficultez pour qu’il soit au moins 
permis de n’y pas adhérer.
Ne pourra-t-on pas dire des explications contenues dans 

cette instruction , ce que M. l’Archevêque dit de celles qu’il 
appréhéndoit que ne donnassent les Evêques opposans : Qu'el 
les pourroient être . enveloppées & susceptibles de differens 
sens, & que les Novateurs les interpréteroient en leur faveur. 
(Nous avons vû en effet le Sieur le Roux s’en servir pour 
établir ses nouveautez,) que les disputes se perpetueroient, 
quelles pourroient, ces explications, n'être point agréées par 
le Pape, par plusieurs Evêques du Royaume, & par les Eglises, 
qu’on suppose qui ont reçu simplement la Constitution. En vain 
on dit que l'lnstruction a été reçue dans le Royaume : ce n’est 
pas seulement dans le Royaume , c’est dans toute l'Eglise 
que les expressions de la Foi doivent être uniformes , comme 
dit S. Irenée , & que la paix exige, selon le Concile de Calee

E
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42doine , qu'on soit non seulement d' accord sur le dogme, mais sus 
la maniere de s’exprimer.

Comment donc M. l’Archevêque qui avoue que des Conçi
les composez, des Evêques de plusieurs Etats peuvent errer en 
matiere de Foi, ce qu’il étend a un Concile de deux ou trois cens 
Evêques y. peut-il exiger de nous, que malgré tant de difficul
tez nous recevions la Constitution conformément a l’accepta
tion qui en a été faite dans l'Assemblée du Clergé tenue a Pa
ris en 1713 & 1714 ?

Et pourrions-nous obéïr à ce commandement, si  l'lnstruc- 
rion que l'Assemblée a adoptée est dressée de telle maniere, 
qu’elle semble suffire pour prouver que nous ne pouvons adhé
rer, ni à la Bulle  ni à l’instruction même ?

La résolution que les Evêques ont Prise de donner des Ex
plications , fournit déjà un préjugé contre la Constitution. Si 
elle étoit telle que le Pape l’a cru , si elle méritoit les éloges 
que lui ont donné les XL. Prélats dans la Lettre au Pape, 
si on avoit pu dire de la Bulle ce qu’ils ont dit de l'Instruction, 
qu’on ne pouvoit rien ajouter à là vérité, à son exactitude, 
& à sa solidité , qu’auroit - il été besoin d’expliquer une pièce 
qui mettroit elle-même la Foi de l’Eglise dans un si grand jour? 
Jamais le Clergé de France n’avoit pris de semblables précau- 
tions dans l’acceptation d’aucune Bulle , &. les Auteurs de 
instruction seroient fâchez qu’on crut de cette lnstruction 
ce qu’ils ont crû de la Bulle, sçavoir qu’on ne pouvoit la pro
poser sans l’expliquer. ,,La Foi parle simplement, comme le 
,,dit excellemment M. Bossuet, contre les Variations des Hé
,,rétiques, le S. Esprit répand des lumières pures, & la Vérité 
,,qu’il enseigne a un langage toujours uniforme. Pour peu 
,, qu’on sçache l’histoire de l’Eglise , on sçaura quelle a op- 
» posé à chaque hérésie des explications propres & précises. 
» quelle n’a aussi jamais changées ; &. si Ion prend garde aux 
» expressions par lesquelles elle a condamné les Hérétiques on 
,, verra qu’elles vont toujours à attaquer l’erreur dans sa source,. 
« par la voye la plus courte & la plus droite. C’est pourquoi, 
,, tout ce qui varie, tout ce qui se charge de termes douteux 
» & enveloppez, a toujours paru suspect & non. seulement 
» frauduleux , mais encore absolument faux , parce qu’il mar- 
,, que un embarras que la Vérité ne connaît point.

Mandem, du 5. octobre page 25. & 26.

M. Bossuet; Preface des Va riations



Cet embarras paroît clairement dans l’ïnstruction. plusieurs 
Prélats du nombre de ceux qui ont accepté, avouent, quand 
ils parlent en toute consiance, Que les sens qu on y donne aux 
proportions condamnées, sont souvent forcez,, également éloi 

du sens du livre , du sens naturel des propositions. 
«D’ailleurs, la Bulle condamne les propositions en elles-mê- 

« mes & sans aucun rapport des unes avec les autres, tam con- 
«jmftim quam divisim, & néanmoins l’instruction pastorale 
»ne trouve souvent des sens condamnables à ces propositions, 
«qu’en les joignant à d’autres, & non pas en les prenant se
«parement, & quelquefois elle ne les condamne que par rap- 
«port au sens que l’on suppose que l’auteur a eu dans l’esprit 
» en les avançant. Que peut-on conclure de là, sinon que 
instruction ne peut servir à faire recevoir la Bulle , qu’elle 
démontre au contraire qu’on ne peut la recevoir , & qu’enfin 
quand on pourroit recevoir la Constitution , on ne pourroit 
l’accepter-, conformément à une instruction qui y est elle- 
même si peu conforme ?

Mais nous pouvons aller plus loin. ,, D’autres Evêques ont 
«avoué, depuis leur acceptation , que l’instruction Pastorale 
«qu’ils avoient signée ne leur paroissoit pas assez exacte, & n’a- 
 voit pas été méditée avec assez de reflexion, qu’ils avoient sen- 
» ti cela en la signant. Un des Prélats du nombre des Commis- 
» faires est convenu que dans les choses mêmes sur lesquelles on 
« s’explique avec le plus d’étendue , aussi-bien que dans celles 
» qui sont traitées plus superficiellement, on a laissé échaper des 
» expressions peu exactes, & quelquefois des choses qui peuvent 
«passer pour erreur. Serons-nous donc obligez d’adopter ces 
expressions peu exactes, & même des erreurs, Sous peine d’ê
tre excommuniez comme rebelles à l’Eglise ?

assurément , si nous sommes rebelles à l’Eglise, novateurs , 
sectaires, schismatiques, & heretiques, dignes d’être excom
muniez , parce que nous ne recevons pas la Constitution Uni
genitus , conformément à l’acceptation faite par l’Assemblée, 
il y a dans le Royaume & dans toute l’Eglise bien des hereti
ques i car tous ceux qui pensent comme nous le feront autant 
que nous. L’heresie n’est point un vice local & attaché à un 
Diocèse , quiconque l’est à Reims, l’est par tout, & ceux à la 
croyance desquels il a conformé la sienne, le sont de même. 
; F ij
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Il est donc vrai sans exagération que les Royaumes & les Etats
qui n’ont point reçu la Bulle , que les Theologiens & les Pas- 
teurs , sans nombre , qui ne croyent pas pouvoir y adhérer, les 
Docteurs de Paris & de Nantes , des Dioceses entiers, celuy 
de Paris sur tout, les Religieux les plus éclairez & les plus at
tentifs à conserver la Tradition , tous feront hérétiques, mais 
hérétiques d’une espece toute nouvelle, qui ne rejettent aucune 
regie de foy , ni aucuns des articles que l’Eglise propose à 
croire, qui 'étoient certainement Catholiques il n’y a que quel
ques années , qui ont cefîë de l’être sans cesser de croire ce 
qu'ils croyent, qui n’ont même perdu la foy qu’en refusant 
d’en changer , qui peuvent conserver tous les dogmes qu’ils 
embrassent, & qui deviendront Catholiques , en cessant feu
lement de se plaindre que la Bulle les renverse.

I. OBJECTION.
Quand il seroit permis de ne point adhérer à la Constitution 

seroit-il permis pour cela de la combattre  On reconnoissoit 
autrefois qu’il n’appartenoit pas à des Théologiens particuliers 
de s’élever contre les Constitutions aujourd’hui on prévient le 
jugement du Concile auquel on appelle. Cette licence qu'on se 
donne à Reims ne met-elle pas M. l’Archevêque en droit de pu
nir les contredisans ?

RÉ PONSE.
Nous sommes appellans de deux Mandemens, dont l’un nous 

obligeoit de publier l’éloge de la Constitution Sous peine de 
suspense , l’autre de recevoir la Bulle Sous peine d’excommu
nication ; on n’a donc pas voulu nous obliger à garder le si- 
lence , mais nous forcer à le rompre.

Mais d’ailleurs, si on a droit d’appeller de la Constitution, 
on a droit d’expliquer les raisons qu’on a de le faire. S’il n’ap- 

 partient pas à des Theologiens particuliers de s’élever contre 
une Constitution où il n’est question que d’un fait indiffèrent 
à la Religion , il ne s’ensuit pas qu'on doive garder le silence 
sur un Decret qui renferme un systeme entier de dogme , de 
morale & de discipline.

Au relie l’appel au Concile m'ôte pas le droit de parler pour



la vérité qu’on connoît. Tous ceux qui recourent à l'Eglise 
ne doutent pas du dogme sur lequel ils demandent qu’elle 
prononce. Quand Jesus-Christ nous ordonne de nous adresser 
à elle , il ne suppose point que nous ignorions si nôtre frere a 
péché. Dans tous les siecles ceux qui ont sollicité la convoca
tion des Conciles, sçavoient avant le Concile même à quoy 
s’en tenir, & ce qu’il falloit croire : ils n’avoient ni doute, 
ni scrupule , ni difficultez , & ils ne demandoient la tenuë de 
ces saintes Assemblées qu’a fin que la vérité qu’ils connoissoient, 
& à laquelle ils s’attachoient invariablement , suc connue & 
embrasse de tout  de monde.

II. OBJECTION.
Quand il seroit permis de parler contre la Constitution, ce 

seroit aux Evêques seulement, & non aux Docteurs. Les Fa- 
cilitez de Theologie s’arrogent hardiment un pouvoir qu’au
cun titre ne leur a donné. Les Evêques sont les Docteurs des 
Docteurs , chacun d’eux tient dans son Diocese le rang de 
Chef  & peut seul y prononcer des décisions. Il n’est pas per
mis , écrivoit Theodose le jeune au Concile d’Ephese, à celui 
qui n’est point dans le rang des saints Evêques 3 de se mêler 
des délibérations Ecclesiastiques.

RÉPONSE.
Les Evêques sont sans doute les premiers Docteurs & les 

premiers casuistes de leurs Dioceses , comme ils en sont les 
premiers Passeurs, les premiers Directeurs, les premiers Prédi
cateurs. Mais comme ils ne pouvoient vaquer à tout , Jesus- 
Christ a voulu que les Prêtres gouvernaient en second avec 
les Evêques & Sous les Evêques ; & tandis qu’ils s’acquittent: 
de leur ministere avec subordination & d’une maniere irrépré
hensible , on ne peut les accuser de s’arroger un pouvoir qui 
ne leur convient point.

Ce que les Facilitez ont par privilege, est de faire un Corps 
qui s’assemble sans l’Evêque , & qui juge doctrinalement sans 
qu’il y préside. Etablies pour veiller specialement sur la Doc
trine  elles doivent s’élever avec autant de zele que de pru-



dence contre tout ce qui peut en blesser la pureté, & nul n'o
seroit nier, que si on voyoit paroître des Bulles semblables à 
celle de Boniface VIII . qui commence par ces mots : ‘Unam 
Sanctam, & à laquelle plusieurs Evêques de France avoient 
consenti dans le Concile de Rome où elle fut dressée, les Fa- 
cilitez de Theologie ne dûssent reclamer.

Theodose par les paroles qu’on cite ne vouloit exclure des 
délibérations Ecclesiastiques que les laïques, comme Candi- 
didien , au sujet duquel elles sont dites , &c non les Prêtres à 
qui personne ne refuie la voix consultative. Nous ne rappelle
rons point icy , que les Papes mêmes ont consulté les Universitez

 ou les Facultez de Theologie, qu’ils les ont pressées d’en
voyer des Deputez aux Conciles qu’ils convoquoient, que nos 
Rois ont consulté celle de Paris, même sur la Doctrine que 
les Papes enieignoient : nous nous contenterons de dire que le 
Cardinal Charles de Lorraine allant au Concile de Trente , y 
voulut porter, en témoignage de la doctrine de son Diocèse, 
une confessîon de foy dressée par la Faculté, & signée par tous 
les Docteurs & Bacheliers de la Faculté de Theologie de 
Reims : confession de foy que fait encore chaque Docteur, 
& qui semble avoir servi de modele pour celle de Pie IV. Ses 
Vicaires Generaux & antres Officiers demandèrent plusieurs 
fois le jugement de la Faculté sur des propositions suspectes 
d’erreur , & un de ses successeurs qui honoroit de sa presence 
les Assemblées de la Faculté , n’a point dédaigné de faire ap
prouver ses Sermons par trois Docteurs de Reims 5 avant que 
de les donner au public.

Le 18 . Juillet 1553. la Faculté condamna 18. propositions à 
la requête d’Oudard Vasseur, Promoteur de l’Officialité. Le 
11. Avril 1570. elle prononça sur sept propositions que Pierre 
Remy Archidiacre & Vicaire General de M. le Cardinal de 
Lorraine luy avoit envoyées. Le 11. Janvier 1572. elle en con
damna trente & une à la réquisition du même Pierre Remy. En 
1653. le Sieur Richard Official demanda le jugement de-la sa
culté sur deux propositions.

III. OBJECTION.
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» la Bulle y donne atteinte. Mais qui est-ce qui gêne cette li-  
,,berté , ou plutôt qui est-ce qui la détruit que les Facilitez pag. 9 
» de Théologie ? Elles défendent de leur propre autorité aux 
» Candidats de soûtenir des questions que l’Eglise abandon
ne à la dispute. Elles les aflujettifTent au systéme qu’elles sa- 
»vorisent , & par une audace qui mérite d’être reprimée,
» elles prescrivent des opinions direttemene opposées à la Bulle.

REPONSE.
Nulle Faculté ne mérite moins qu’on lui reproche de blesser 

la liberté des Ecoles, que celle de Reims. Elle n’est attachée 
à. aucune Ecole particulière , quoi qu’elle honore celle des 
Thomistes, parce quelle ne vent l’être qu’à la vérité &, à 
l’Eglise. Elle ne gêne ses Eleves, ni sur des questions de mots 
que quelques-uns érigent même en articles de foi, ni sur des 
questions purement mécaphysiques, que la révélation ne peut 
déciderai enfin sur les matières obscures & sur lesquelles il ne 
paroît pas qu’on ait assez de lumières pour se fixer absolument 
à un 'sentiment.

Mais il y a des véritez certaines & importantes » qu’une 
Faculté de Théologie ne doit pas permettre d’attaquer dans 
ses Ecoles , quoi qu’elles soîent obscurcies en d’autres, & que 
l'Eglise tolere ceux qui les combattent. Celles qui sont conte
nues dans la Déclaration du Clergé de 1682. sont de ce genre»
La Faculté ne les laisseroit pas attaquer , Sous prétexte que 
ce sont des questions que l’Eglise abandonne à la dispute. Ce 
n’est pas seulement parce que les opinions ultramontaines sont 
contraires au bien de l’Etat, c’est parce que ce sont des erreurs 
contraires à la révélation , & à la nature du gouvernement 
de l’Eglise , qu’elles ont été condamnées par la pratique de
l'antiquité , & par les décisions des Conciles de consiance & 
de Balle, que la témérité de ceux qui ont obscurci le sens ou: 
contesté l’autorité de ces décisions ne nous ôte pas le droit d’y 
etre fermement attachez , & qu’enfin comme nous aurions 
dû nous opposer à ces nouvelles opinions le premier jour 
qu’elles furent introduites, nous le pouvons encore avec le 
Blême zele & la même assurance de combattre pour la vérité,.

Or ce que nous venons de dire des fables ultramontaines,
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la Faculté le peut dire de même du systéme qui établit la suf
fisance de la crainte pour la justification du pecheur dans les 
Sacremens. Le Sieur le Roux qui a suivi ce systeme , Ta ap
puyé sur les principes les plus insoutenables , il en a tiré 
les conséquences les plus pernicieuses , il a eu la témérité de 
condamner la vraie doctrine comme contraire aux décisions 
de l’Eglise , & c’est ce que la Faculté a principalement con
damné.

Mais quand il se seroit borné à ce systeme pris en luy mê
me , la Faculté auroit été en droit de le rejetter. C’est une 
opinion nouvelle que le Concile de Trente a détruite sans res- 
source , loin qu’il ait voulu la favoriser 0u même l’épargner, 
s’étant seulement abstenu de prononcer sur la nécessité d’un 
amour parfait, & c’est un des plus grands maux de l’Eglise , 
qu’on en soit venu au bout de seize siecles à regarder comme 
un problème, s’il faut aimer Dieu pour être réconcilié avec 
luy. 

La Faculté porteroit le même jugement du Molinisme, 
rien n’étant plus opposé à l’esprit de la Religion , & à tout le 
Corps des Ecritures , qu’un systeme selon lequel la grâce en 
quelque degré qu’elle soit , ne distingue pas les bons d’a  
vec les méchans en les rendant bons.
• L’Eglise est comme forcée de ne pas refuser sa communion 
à ceux qui enseignent ces sortes d’erreurs , à cause du crédit 
qu’ils ont , de leur nombre , & des ténebres qu’ils ont sçu ré
pandre sur des véritez claires par elles mêmes. Mais les Facili
tez ne sont nullement obligées de les tolérer dans leurs sup
ports , comme on ne doit pas tolérer dans les Familles & dans 
les Communautez tout ce que la République & l'Eglise mê
me tolerent par necessité. On peut trouver dans ces Corps 
particuliers plus de facilité pour en bannir le vice & Terreur,
& il en faut profiter. ' Qui dira que les Evêques & les facil
itez dûssent laisser enseigner les propositions de Morale relâ
chée , avant que les Papes les condamnaient comme scanda
leuse & pernicieuses dans la pratique ? Il faut , quand on le 
peut, arracher l'ivraye de la partie du champ où Ton travail
le , quoy qu’elle ne puisse encore être arrachée ailleurs , sans 
nuire au bon grain.

M. l’Archevêque pourroit en cela louer le zele de la Facul
té



49te Se il seroit étrange que défendant dans son Diocèse une 
philosophie , ou apparemment il n’a pas trouvé d’erreur, & 
n’improuvant ni les Thomistes, ni les Jesuites ,qui adoptent 
des opinions particulières, il trouvât mauvais qu’un Corps de 
Theologiens bannist  de ses Ecoles un sentiment au moins très 
dangereux,qui n’y a jamais esté reçu, & que le Clergé de 
France a rejette en proposant la doctrine opposée comme ne- 
cessaire.

Oter ce droit aux Facultez , ce seroit non maintenir la li
berté des Ecoles, mais la détruire , puisqu’elle ne consiste pas 
moins à pouvoir défendre la vérité , quand on la connoît, qu'à 
pouvoir la chercher , quand on ne la connoît pas avec assez, 
a assurance.

Ce seroit même ôter à l’Eglise une de ses ressources les plus 
utiles. Il faut qu’il y ait toujours dans ion sein des personnes 
qui connoissent les veritez que d’autres attaquent, qui en sça- 
chent tout le prix , qui en instruisent ceux des Fideles qui sont 
assez sages pour les aimer toutes , & pour vouloir s’en remplir, 
qui les défendent avec force, & qui censurant, félon le degré 
de l’autorité qu’ils ont dans l’Eglise , les erreurs opposées, pré
parent le chemin aux décisions irrévocables du Corps des 
Pasteurs ; c’est par ces raisons qu’on a applaudi au zele avec 
lequel la Faculté de Paris a combattu les heresies par ses cen-  
sures , avant même que l'Eglise les condamnât par les juge- 
mens. 

ainsi, soit qu’on regarde la conduite que la Faculté a tenue 
dans l'affaire du sieur le Roux , soit que l’on considere ce 
quelle a déclaré sur la prétendue acceptation de la Bulle , & 
l’appel qu’elle en a interjetté , & ce qu’elle a à souffrir à cette 
occasion, elle croit pouvoir dire avec Saint Basile : ,, le seul cri-
» me qu’on punisse avec severité..... c’est d’estre fermement
« attaché à la tradition de nos Peres .... Si quelqu’un veut 
» nous accuser au sujet des Dogmes dont nous venons de faire 
«profession, qu’il se déclaré nôtre Accusateur : si quelqu’un 
» veut nous persecuter, qu’il nous persecute, si quelqu’un 
» ajoute foy aux calomnies par lesquelles on tente de nous des- 
» honorer, qu’il se souvienne de se tenir prest au jugement. Le 
» Seigneur est proche , c’est ce qui nous console ... Il y a des 
» Evêques dans l’Eglise, qu’on les réünisse 3 & qu’ils jugent
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« nôtre cause. Il y a un Clergé dans chaque Diocèse, qu'on-
,, assemble ceux qui sont distinguez par leur rang & par leur 
,, mérité. Que chacun puisse parler avec consiance & liberté,
,, afin que ce soit vraiment un examen legitime, & non une 
,, Assemblée tumultueuse; .... Qu’enfin celuy qui entreprend 
,, de juger de nôtre conduite , fasse voir par la sienne qu’il a le 
» don de discerner les esprits. ‘Unum jam crimen est , quod ve- 

' hementer punitur, si paternas quis traditiones diligenter oh- 
servet . . . si quis nos horum gratia dogmatum accusat, accuset 
si quis nos persequitur, persequatur, si calumniis quisquam nobis 
intentatis fidem habet, paratus fit ad judicium. Dominus e vi
cino est : nulla in re folli citi fumus. .... fam sunt Episcopi ; 
vocentur illi ut causam cognoscant. est clerus in unaquaque 
Dei parcecia. congregentur selectiores ac probatiores. Dicat cum 
fiducia ac libere qui volet, ut examen fit quod agitur non convi
cium . . .. ostendat se donum habere discernendorum spiritui 
qui nostra judicare prosumit.

Les Appellans ne doütent point qu’ils ne trouvent le dis
cernement le plus juste joint à l'autorité legitime dans l’Au- 
gmente Tribunal, auquel ils ont esté obligez de porter leurs 
plaintes & leurs appels, & la protection qu’il a accordée à la 
celebre Faculté de Theologie de Paris par divers Arrests , est 
un heureux préjugé de ce que celle de Reims doit attendre 
de son équité & de sa sagesse.

Me CHEVALIER Avocat.
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protestation de la Faculté de Theologie de l'Univer
sité de Reims , au sujet de l'Ordonnance de 
M. l'Archevesque de Reims, du 20 Mars 1717.

QQUoique l'Eglise de Reims soit accoutumée depuis quel
que s  années à voir des Ordonnances qui la deshonorent 
& qui l’affligent , la Faculté de Theologie de Reims n’a pu 
s’empêcher d’estre surprise de celle qui a esté signifiée le 24. 
Mars 1717 à un grand nombre d’Ecclesiastiques de cette V ille : 
le Titre n’annonce que Salut & Bénédiction ,& l’Ordonnance 
ne renferme qu'invectives & malédictions.

M. l’Archevêque impute à plusieurs Prêtres & Curez de 
son Diocese une desobeissance & un soulevement qu il ne peut 
plus tolerer, une opiniâtre resistance qui cause des troubles af
freux & de fune fie s divi fions ; une malheureuse diversité dans 
le Dogme, contraire à T unité de la Foy , & au precepte de S. 
Paul : il fait de ces Prêtres un parti d’hommes méchans, qui 
s’écartent de la faine doctrine,que les avertissemens & les ins
tructions ne ramenent point, que sa patience rend plus hardis ; 
qui rejettent avec un insolent mépris & par un horrible scan
dale qu’il regarde comme regie de foy. Tels sont les repro
ches dont il nous accable & qu’il pretend que nous méritons, 
parce que nous ne recevons point la Constitution Unigenitus.

C’est là en effet tout nôtre crime , crime que l'Eglise de 
Reims n’a garde de desavouer , parce qu’il fait sa gloire , & 
qu’elle espere qu’il sera son salut; crime qui lui est commun 
avec de grands Prélats , dont quelques-uns sont l’honneur de 
sa Metropole, avec de celebres Facilitez, avec des Chapitres & 
des Communautez respectables , avec d’illustres Curez suivis 
de leurs Clergez, avec une grande partie de l'Eglise Catholi
que , avec la plupart même des Prélats & des autres Ecclesias
tiques qui paroissent avoir reçû cette Bulle , puisqu’ils n’ont 
semblé l’accepter qu’en la reformant par des explications qui 
en changent le sens, & qui justifient pleinement plusieurs des 
propositions condamnées.
 Quant aux Eglises du Diocese de Reims, ce n’est qu’à la
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Faveur d’une équivoque qu’on a pû dire que la Constitution 
avoit esté reçue par le plus grand nombre de ces Eglises. Rece
voir une Bulle , c’est la regarder comme bonne & utile à l’E- 
glise c’est l’embrasser d'esprit & de cœur; c’est la louer avec 
sincerité & la prendre avec plaisir pour regie de sa conduite & 
de sa croyance : or on ne craint point d avancer qu’il n’y a 
presque personne dans le Diocese de Reims qui ait cette idée de 
la Constitution Unigenitus , & qui en voulût faire cet d'usage.
Il n’y a personne qui ne convienne qu’il seroit fort à desirer 
qu’elle n’eût jamais paru. Elle a surpris, allarme, affligé, & s’il 
le faut dire , scandalisé le Clergé & le peuple. On ne sçauroit 
gueres excepter de ce nombre , que ceux , qui comme M. le 
Roux, ont loué la Bulle, parce qu’ils l’ont trouvée propre à ap
puyer leurs erreurs manisestes & leurs monstrueux relâchemens,
&, peut-estre encore quelques autres personnes, qui prévenues 
pour l’infaillibilité du Pape , croyent toutes les Bulles excellen
tes , même sans les avoir lues, & sans les entendre : personnes 
au reste , dont la plûpart sont dans le Diocese , sans estre du 
Diocese, & sans en connoître la tradition. Tousses autres 
prensent & parlent de la Bulle, comme les quatre Prélats en par
ent dans leur Acte d’Appel. Ceux qui l’ont publiée, ne l’ont 
fait que par crainte, ou par l’effet d’un' ébloüissement passager, 
ou par l’impressïon des faux bruits qu’on répandoit qu’elle estoit 
reçûe par tout , ou parce qu’ils ont cru , comme on le disoit 
alors sans contradiction , que cette publication n’estoit qu’un 
ministere necessaire & une obéissance exterieure,qui n’engageoit 
à rien, & non un témoignage de leur sentiment dont on ne s’em
barassoit point.

A mesure qu’on est revenu d’une erreur qui n’estoit que trop 
commune, on a cru devoir changer de conduite. On ne s’est 
pas fait un point d’honneur de ne vouloir reculer sur rien; la 
premiere gloire confifle à ne se point tromper 5 la seconde à 
reconnoître qu’on s’est trompé , & à reparer tes fautes. Les pre
miers Corps , & plusieurs particuliers du Diocese de Reims, 
citant plus libres & mieux instruits , ont refusé de publier les 
nouveaux Mandemens qui autorisoient la Bulle. Ils ont desa- 
voiié la publication &; l’enregistrement de cette Constitution,& 
ce qu'ils avoient eu le malheur de faire , ils ont cru devoir le 
réparer par des Déclarations, par des Lettres, par des Appels,
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& par ces actes dont M. l’Archevêque se plaint aujourd’huy 
si amerement.

Ces actes, an rette, ont édifié l'Eglise, loin d’avoir causé 
du scandale ; & on ose dire qu’ils devoient arrester M. l’Ar
chevêque , plutôt que d’attirer ses foudres. Ce Prélat avoit cru 
pouvoir accepter la Constitution sur la supposition, quelle estoit 
conforme à la foy de son Eglise, s’il l'eût consultée cette Eglise, 
il n’auroit pas apurement fait cette supposition , ni rendu ce té
moignage i ce qui a suivi auroit pû le détromper. 11 n’est pas 
possible qu’un Decret qui est conforme aux sentimens & au lan
gage d’une Eglise, y cause autant d’allarmes que la Constitu- 
tionena causé dans celle de Reims. Il n'est pas probable d’ail
leurs que la doctrine de ce Diocese soit contraire à celie de l'E- 
glise; on n’y manque pas de lumiere, on n’y est attaché à aucun ' 
sentiment qui soit nouveau on particulier 5 nous croyons même 
devoir supplier, & s’il est necessaire, sommer l’Archevêque, 
de dire quelles sont les erreurs qu’on répand dans Ion Diocese,
& de marquer aucun dogme particulier,.contraire à la doctrine 
de l'Eglise, dont on ait convaincu devant lui un seul des Eccle
siastiques qui ne reçoivent pas la Constitution. Nous estions tous 
Catholiques pendant Episcopat de M. le Tellier ; les Jesuites 
alors interrogez par ordre de ce Prélat, qui ne vouloit point 
souffrir d’erreur , protesterent qu’ils ne connoissoient point de 
Jansenistes dans ce Diocese : comment en est-il soudainement 
plein Sous Episcopat de M. de Mailly , qui par son Ordon
nance du 5 octobre 1716. fait entendre qu’il n’avoit qu’à y 
conserver la, faine Dottrine ? Nous n’avons point changé de foy 
depuis ce temps-là , quoique la Constitution nous ait donné lieu 
de nous instruire plus particulièrement des veritez auxquelles 
les quatre Evêques se plaignent qu’elle donne des atteintes si 
dangereuses. Nous croyons ces veritez, comme nous les avons 
toujours crues 5 c’est par la crainte de les blesser, &. non par at
tachement à aucune erreur, que nous sommes très éloignez de 
recevoir la Constitution , & très persuadez que l'Eglise ne la 
recevra jamais. Que les Défenseurs de la Constitution prouvent 
s’ils le peu vent, qu’elle ne renverse pas ces veritez, qu’ ils tâchent 
de se justifier contre le reproche qn’on leur fait, & que la pos
terité pourra leur faire, d’avoir reçû un Decret qui ébranle les 
fondemens de la Religion, qu’ils expliquent la Bulle, s’ils le peu



vent, en un sens favorable & conforme à l’ancienne foy : mais 
qu'ils nous Fassent la justice d’avouer , que c’est cette foy que 
nous ne voulons pas abandonner, ni mettre en péril ; & que si 
nous ne recevons pas la Bulle , c’est parce que la prenant dans 
ion sens naturel , nous ne pouvons la concilier avec la faine 
dottrine, non plus qu’avec les regles saintes de la discipline & 
de la morale. ainsi le refus que nous faisons de nous y soumet- 
tre,loin d’estre un préjugé qui nous rende suspects dans la foy, 
est une preuve que nous sommes Orthodoxes.

aussi fournis à l’autorité legitime , qu’attachez à l'ancienne 
doctrine, nons sommes prests à concourir sous M. l’Archevêque, 
& avec lui ,à tout ce qui seroit conforme aux regles de l’Eglise. 
Son quelle occasion a-t-il trouvé de la résistance de la part de 
ceux dont il se plaint, quand il a voulu maintenir l’ordre & la 
discipline, bannir le dérèglement & l’ignorance, ou réprimer le 
libertinage? Nous ne demandons rien avec plus d’ardeur ,sinon 
que Dieu par sa grâce toute puissante daigne lui inspirer d’em
ployer uniquement à cet d'usage tout ce qu'il a d’autorité, & que 
nous soyons allez heureux pour contribuer à ce que les études 
soient florissantes ,les Ordinands élevez dans la connoissance & 
dans l’amour des regles, les Benefices remplis par de dignes su
jets, les peuples instruits, dirigez & édifiez, & les libertins con
fondus. Nous gemissons des scandales, des divisions , des er
reurs qui ont troublé le Diocese depuis quelques années. On 
n’ignore pas qui en ont esté les auteurs , & par qui ils ont esté 
suscitez ou protegez.

Nous esperons que ces réflexions suffiront pour faire con
noistre nôtre innocence & l’irrégularité de l’Ordonnance du 
vingtième Mars 1717. Ordonnance d’ailleurs pour laquelle M. 
l’Archevêque ne dit point qu’il ait pris conseil de qui que ce soit, 
non plus que pour aucune de celles qu’il a faites jusqu'a present, 
ni même qu'il ait invoqué le saint nom de Dieu.

Ordonnance qui par une affectation visible & une injuste ac
ception de personnes, impose aux Chanoines, aux Curez & aux 
Docteurs un joug & des peines, qu’elle n’impose , ni aux au
tres Ecclesiastiques seculiers, ni aux reguliers,parmi lesquels on 
sçait qu’il y a des Communautez entieres, qui n’ont point voulu 
lire le Mandement du 5 octobre 1716. & que par une actecta- 
tion semblable, on n’a lignifiée qu’à quelques-uns des Chanoi
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 nes, Docteurs & Curez , & non à d’autres, qui sont également 
coupables, ou plutôt également innocens.

Ordonnance qui suppose que cette constitution a été reçue 
par une Assemblée du Clergé en 1713. & 1714. au lieu qu’il 
est certain qu’il n’y a eu dans ces années aucune de ces Assem
blées regulieres, qui feules meritent ce nom , & qui se forment 
par la députation des Provinces, & par la réunion du premier 
& du second Ordre du Clergé.

Ordonnance qui enjoint Sous peine d’excommunication en
courue par le seul fait, non de garder le silence sur la Bulle , 
ce qui, quoy qu’injuste ,paroîtroit plus tolerable , mais de re
cevoir dans un terme assez court cette constitution, au moins 
légitimement suspecte de d'etre contraire à la foy , & qui est re- 
jettée par des Evêques & par des Eglises avec lesquelles M. T Ar
chevêque ne pourroit rompre la communion , sans un schisme 
manifeste & inexcusable.

Ordonnance qui commande de recevoir la Constitution, 
conformément a l'acceptation qui en a été faite par l’Assemblée 
de 1714. Expressîon ambiguë , & qui laisse en doute si M. l’Ar
chevêque exige que l’on reçoive la Constitution purement &C 
simplement, comme il a écrit que des Eglises l’ont reçue ; ou 
s’il le contente qu’on s' y soûmette conformément, & peut-être  
relativement à l' Instruction Pastorale, qui n’est pas néanmoins  
suffisamment autorisée par l'Eglise ni dans l'Etat pour faire loy.  
instruction dont on s est servi Sous les yeux de M. l’Archevê
que, pour donner Comme la foy de l’Eglise, des opinions nou-  
velles &, contraires à la Tradition. instruction qui paroît éri-  
ger en dogmes de foy des opinions d’Ecole, & qui loin de faci
liter l’acceptation de la Bulle , en augmente certainement la 
difficulté, au moins par les principes dangereux & par les inter
prétations forcées qu’elle contient, aussi bien que par les imputa
tions que nous ne pouvons concilier avec la justice due à l’Au- 
teur du Livre des Reflexions & à ses illustres Approbateurs.

Ordonnance si extraordinaire qu’il n’y en a point d’exemple 
dans le Royaume , autre que celui du Mandement du 18. Avril
1715. & qui exige de chaque particulier à qui elle sera signifiée, 
des déclarations acquiescement à la Bulle, que la Bulle elle- 
même , que les délibérations de i’Assemblée des Evêques, que 
les Lettres Patentes & les Mandemens des Prélats acceptans 
n’exigent pas.

1
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Ordonnance rendue & signifiée au mépris de l'Arrest de la 
Cour du 18. May 1716. qui déclaré abusive l'Ordonnance du 
18. Avril 1715 & des Arrests des 10. 16. & 30. Decembre
1716. qui ordonnent que toutes choses demeureront en état & au. 
mépris de la Lettre de M. le Regent , en datte du 19. Mars
1717. par laquelle son A. R. exhorte les Evêques à con ferver 
la paix dans leur Diocese, par les voyes de douceur & de con
ciliation , aussi-bien qu’au préjudice des appels pendans & re
levez en la Cour , & de l’appel au futur Concile, interjetté & 
duëment signifié par la Faculté de Theologie , & ensuite par 
le Chapitre de l'Eglise de Reims , en adhérant à celuy de qua
tre Prélats très respectables.

Ordonnance qu’on affecte de signifier & d’executer en un 
tems où les séances du Parlement sont interrompues, pour ren
dre inutiles, si on le pouvoit, les ressources de la justice, & les 
bonnes intentions de ceux qui y Président.

Ordonnance enfin , par laquelle M. l’Archevêque prétend 
décider seul une affaire qui tient l'Eglise en suspens, excommu
nie ceux qui dans huit jours ne se rangeront pas a son avis, 
traite en Payens ses freres qui se sont adressez à l'eglise, félon 
le Commandement de Jesus Christ,die Ecclefia , parce qu’ils 
attendent & qu’ils demandent avec une humble soumission, 
qu’elle porte son jugement sur la Constitution , parce qu’ils ne 
veulent pas s’écarter de la faine doctrine, & que gardant l’u
nité dune même foy avec l'Eglise , qui est la même dans tous 
les tems, ils conservent la doctrine des Prélats qui les ont ins- 
truits, & qui pour être morts , n’en sont pas moins vivans de
vant Dieu, ni moins respectables aux yeux de la foy.

Pour ces raisons autres que nous déduirons en tems & 
lieu , & pour rendre compte de nôtre conduite à M. l’Arche
vêque , aux Juges de qui nous implorons la protection , & au 
public que nous sommes fort éloignez de vouloir scandaliser, 
Nous Doyen & Docteurs de la Faculté de Theologie de Reims, 
déclarons & protestons que les menaces d’excommunica
tion qu’on employe pour nous faire recevoir la constitution 
Unigenitus , ne nous sont point peur , parce que nous sçavons 
qu’il vaut mieux obeïr à Dieu qu’aux hommes i que nous prions 
Dieu de nous faire la grâce de ne craindre que luy , & de n’ap
préhender rien que de luy déplaire, selon cette parole de son

S. Polycrate dans Eusebe Hist. de l’Egl, 1» 5 c 24'



Ecriture,lpse pavor vester, & ipse terror vester ; que nous vou
lons confesser par notre conduite ce que nous croyons de cœur, 
que la crainte d’une excommunication injuste ne doit pas nous 
empêcher de faire nôtre devoir ; & que si l’on nous excom
munie pour l’avoir fait, nous ne sortirons pas de l’Eglise, lors 
même que l’Injustice des hommes semblera nous en exclure, 
parce que nous demeurerons attachez à Jesus-Chriit & à l'E- 
glise même, par la Charité, aussi-bien que par la Foy.

Nous protestons de plus, en réitérant notre appel au futur 
Concile, & en y adhérant, de la nullité de l’Ordonnance du 
20. Mars 1717. & des censures qu’elle prononce, & que nous 
n’y déférerons en aucune maniere , tant parce que , quand la 
Bulle seroit capable par elle-même d’avoir force de Loy , l’ap
pel au futur Concile I’en empêcheroit, que parce que cet appel 
annullé certainement ce qui se fait au préjudice d’iceluy.
Nous protestons enfin, que nous ne nous écarterons jamais, 

avec la grâce de Dieu , de la Foy, du langage, des regles & de 
l’unité de la sainte Eglise Catholique, Apostolique & Romai
ne , non plus que du respect  & de l’obéïssance canonique que 
nous devons aux successeurs de Saint Pierre & à Monseigneur 
l’Archevêque , que nous continuerons à inspirer à tous les fi- 
deles l’amour de la paix avec celuy de la vérité, & la soûmis- 
sion aux Superieurs avec celle qu’ils doivent à Dieu , que nous 
ne romprons avec personne , quoique nous continuïions * de 
nous pourvoir par toutes voyes de Droit contre ceux qui en 
nous excommuniant, en nous dénonçant excommuniez, en 
nous évitant comme tels, & en exhortant à nous éviter , se ren
droient véritablement coupables de schisme, puisque le schisme 
ne confifle pas moins à separer les membres les uns d’avec les 
autres, qu’à se separer du Chef auquel ils doivent tous être unis.

Ex Commentariis Sacræ Facultatis Remensîs.

A ANno Domini 1717. die 5. mensis Aprilis in Comitiis Or
dinariis , ut moris est, apud S. Patricium habitis, Praside 

sap. M. Rogier, Decano , Sap. Ad. Ou dinet Syndicus legen
dum obtulit Instrumentum , sub nomme sacra Facultatis 
confectum adversùs Mandatum lllustris. DD. Archiep. Ducis

If. VIII. I|4
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Remensis, datum 20. Martii proxime elapsi  at que intimatum 
pluribus è Sapp. MM. die 24. ejusdem mensis , quod quidem 
instrumentum DD. pro negotio appellationis ad juturum Con- 
ctlium nuper interjecta a Constitutione S. D. N. Papa Clemen
tis XI. qua incipit Unigenitus , prosequendo deputati eidem 
D D. Archiepiscopo significandum existimant; eo autem actu 
perlecto & matura, deliberatione ex omnium Magistrorum votis 
probato, Sacra Facultas pradictum instrumentum  cura D. Syn
dici, Illust. DD. Archi-Prasuli significari voluit, ejusque teno
rem in suis Commentariis describi ; atque ita conclusum est à 
D. Decano Comitiorum Prœfide.

De Mandato DD. Decani & Magistrorum 
Sacræ Facultatis Remensis.A. CURIOT , ejusdem Facultatis 

Doctor & Scriba.

Extrait du Registre des conclusions de la Faculté 
de Theologie de Reims.

L L'An de Notre Seigneur 1717. le 5. Avril, dans l'Assemblée 
ordinaire , tenue en la .Salle de S. Patrice, M. Rogier 

Doyen President; M. Oudinet Syndic a presenté un Acte fait 
au nom de la Faculté contre l’Ordonnance de M. l’Archevè- 
que , en datte du 10. Mars dernier, laquelle a été signifiée le
24. à plusieurs d’entre les Docteurs, ajoutant que les Docteurs 
députez pour l’affaire de l’appel interjetté par la Faculté de la 
Constitution Unigenitus au futur Concile, estimoient qu’il seroit 
a propos de faire signifier cet Acte à M. l’Archevêque. Cet Acte 
ayant été lu, & approuvé d’une voix unanime , après une 
mure délibération , la Faculté a ordonné qu’il seroit signifié à 
M.l'Archevêque, & transcrit dans les registres de la Faculté,
& a été ainsi conclu par M. le Doyen.

Par ordre de Mrs les Doyen & docteurs 
de la Faculté de Theologie de Reims.

A. CURIOT , Docteur & Greffier.






